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Que le monde soit devenu multipolaire 
n’est pas forcément plus dangereux si la 
volonté de dialogue, les eff orts de coo-
pération, la sauvegarde du multilatéra-
lisme restent clairement « la première 
intention ». Mais c’est l’inverse qui s’af-
firme aujourd’hui avec le mépris du droit 
international, la banalisation des rap-
ports de force sous couvert de « Realpo-
litik », les attaques frontales contre les 
institutions universelles, le recul décom-
plexé des valeurs démocratiques…

Or ce qui compte n’est pas que ces dé-
rives soient parfois justifiées (par une lâcheté certaine des 
démocraties elles-mêmes, par l’imperfection des organi-
sations internationales ou par l’inéluctabilité de certains 
confl its ou guerres…), mais que cette évolution brutale 
porte en elle un germe angoissant : celui d’une menace 
structurelle et « assumée » sur la paix mondiale et les va-
leurs humaines universelles. Comme si certains dirigeants 
du monde dit libre avaient jeté aux poubelles de l’histoire 
la Charte de San Francisco de 1945, s’exonérant ainsi de 
leur responsabilité vis-à-vis du futur de l’humanité.

Dans ce contexte, la guerre, même compréhensible, faite 
aux mollahs de la République Islamique n’est pas en soi la 
question. En revanche, l’ignorance de ses objectifs réels au 
moment et depuis le déclenchement de l’attaque, l’appa-
rente imprévision de ce qui adviendra « le jour d’après » en 
Iran, le fl ou soigneusement entretenu sur les risques encou-
rus et les obstacles à aff ronter durant un confl it qui s’an-
nonçait à l’évidence asymétrique, ne cessent d’interpeller.

Concernant les obstacles, nombre de questions sont 
aujourd’hui sans réponse, comme si la plupart des 
risques n’avaient été ni envisagés ni préparés. Certains 
concernent d’ailleurs aussi bien le maritime en général 
que sa composante navale. Citons à titre d’exemple la fer-
meture du détroit d’Ormuz et son impact mondial sur le 
transport maritime, sur le commerce du pétrole, du gaz, 
des engrais. Ou encore, en matière navale, la découverte 
de la multiplication des défis que doit et devra aff ronter 
notre Marine nationale, dont deux ont été évoqués par 
l’amiral Vaujour à la récente Conférence navale de Paris : 
la diversification des missions (grands fonds marins), mais 
aussi et surtout l’extension de menaces impliquant aussi 
bien des combats de « forte intensité » avec des outils coû-
teux et puissants (porte-avions, frégates sophistiquées…), 
que des combats « asymétriques » (du faible au fort) avec 
demain le besoin de porte-drones ou d’autres bâtiments 
plus rustiques. À l’image de l’US Navy qui prévoit à la 

Liberté éclairant le monde ! Les gouvernants de l’Union eu-
ropéenne doivent se relever, renoncer pour eux-mêmes au 
principe de précaution dénaturé qui les châtre, convaincre 
leurs populations par le seul comportement qui peut les 
toucher : leur propre courage de dirigeants ! Courage de 
vouloir vraiment une politique étrangère commune ; cou-
rage, en attendant une politique de défense commune, de 
multiplier les étapes intermédiaires ; courage de stimuler 
des programmes communs, de construction navale et aé-
ronautique ou de protection des infrastructures et chaînes 
d’approvisionnement ; courage de se faire respecter tous 
azimuts, y compris en aff rontant d’éventuelles épreuves 
de force commerciales. Courage enfin et surtout de dire la 
vérité, de risquer l’impopularité au nom de l’intérêt général, 
et donc de sortir de l’incapacité désespérante de nos gou-
vernants à s’unir, même exceptionnellement quand le bien 
commun l’exige…

La France, ambassadrice historique de l’universel, alliée 
incontestable de l’Amérique, et prônant depuis des an-
nées la nécessité d’une Europe-puissance autonome, doit 
jouer un rôle moteur sur cette voie. Malgré la situation de 
ses finances publiques, la légitimité de notre pays reste en 
eff et incontestable et lui donne une place éminente tant 
au sein de l’UE que vis-à-vis de la Chine (qui ne veut pas 
non plus renoncer au multilatéralisme), ou de l’Inde (qui 
multiplie les gestes montrant son attachement au lien 
fort qu’elle a établi avec notre pays). La capacité nucléaire 
française, le nouveau concept de « dissuasion avancée » 
en Europe, notre rôle majeur sur les mers dès que l’orage 
pourrait gronder pour l’Europe (voir le porte-avions 
Charles de Gaulle en Méditerranée orientale, au centre 
d’un groupe aéronaval intégrant des frégates hollandaise, 
espagnole, italienne), la capacité de parler d’égal à égal 
avec le Royaume uni et l’Allemagne, tout ne démontre-t-il 
pas que le moment est eff ectivement venu pour l’Europe, 
avec la France au premier rang, de remplir son devoir dans 
le concert des nations ? 

fois des cuirassés surpuissants (Trump 
type !) et de nouvelles petites frégates 
agiles et simples.

Mais le plus important, sur le plan géos-
tratégique, est que l’Europe, enfin, 
s’impose politiquement face au chaos 
international. Et si elle ne le fait pas, elle 
méritera son déclassement. Il faut se sou-
venir (2ème Guerre mondiale par exemple) 
que les démocraties, quelle que soit leur 
faiblesse actuelle, ne sont pas faibles par 
nature, ou que la statue off erte par la 
France à l’Amérique l’a été au nom de la 
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INTERNATIONAL

Thalassocratie
Mars 2026. Catapultage d'un F/A 18F Super Hornet 
depuis le porte-avions américain USS Gerald R. Ford.

Le 28 février, au déclenchement de l'attaque menée 
avec Israël contre l'Iran dans le cadre de l'opération 
Epic Fury, les États-Unis disposaient de deux groupes 
aéronavals complets – l'un en mer d’Arabie autour 
du USS Abraham Lincoln, l'autre en Méditerranée 
orientale autour du USS Gerald R. Ford – ainsi que de 
plusieurs bâtiments rattachés à la 5ème fl otte basée à 
Bahreïn. À ce dispositif s’est ajoutée, à compter de 
la mi-mars, une unité expéditionnaire de Marines, 
la 31ème Marine Expeditionary Unit, mobilisée depuis 
sa base d’Okinawa au Japon. Cette force d’environ 
2 200 Marines (près de 5 000 personnels en incluant 
les équipages de la Navy), articulée autour du 
porte-hélicoptères d’assaut USS Tripoli et de deux Photo ©US Navy

transports amphibies, dispose de ses propres avions 
de combat F-35B, d’aéronefs convertibles MV-22 
Osprey et d’hélicoptères d’attaque et de transport.

Une formidable armada qui illustre la capacité des 
États-Unis à agir à partir de la mer avec des frappes 
aériennes depuis les porte-avions, des frappes dans 
la profondeur à partir de navires de surface et de 
sous-marins, et la projection de forces amphibies 
sur les littoraux.

Plus d’un siècle après qu’il en a posé les fondements, 
la démonstration confirme la théorie de l’amiral 
américain Alfred Thayer Mahan (1840-1914) selon 
laquelle la maîtrise de la mer est bien le ressort 
essentiel de la puissance.
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LES PRINCIPAUX SITES DU LITTORAL IRANIEN
La récente guerre contre l’Iran est l’occasion d’une présentation 
des principaux sites du littoral de ce pays grand comme trois 
fois la France. Bandar Abbas, dans le sud, 700 000 habitants, ca-
pitale de la province de Hormozgan, centre névralgique pour 
les échanges avec les pays du Golfe, abrite la principale base 
de la marine iranienne, particulièrement ciblée dès le début du 
confl it. À proximité se trouve une importante mine d’uranium. 
Le port de Chabahar, proche de la frontière pakistanaise, assure 
les relations avec l’Asie, en particulier l’Inde. Celui de Jask, sur 
le golfe d’Oman, abrite une plateforme d’hydrocarbures, ainsi 
que des bases navale et aérienne. Dans le nord du Golfe, Bandar 
Khomeini voisine « probablement avec des installations de mis-
siles aériens et antinavires jusqu’à la frontière irakienne », selon 
Pierre Razoux de la Fondation méditerranéenne d’études straté-
giques (FMES). La ville côtière de Bouchehr, accueille la seule cen-
trale nucléaire civile d’Iran, d’une puissance de 1000 mégawatts 
ainsi que des bases navale et aérienne. Plus au sud, le port de 
Bandar Kangan gère l’immense bulle de gaz de North Pars, la 
partie du champ gazier que l’Iran se partage avec le Qatar. Côté 
îles, Qeshm qui s’étend sur une centaine de kilomètres dans le 
détroit d’Ormuz, est une destination touristique de choix pour 
les Iraniens avec son patrimoine géologique classé par l’Unesco, 
ses plages et ses mangroves. À proximité, figurent les petites îles 
d’Ormuz et de Larak, en bonne partie militarisées. Plus au nord, 
l’île de Kish est également prisée des vacanciers iraniens pour 
ses plages, ses hôtels de luxe et ses centres commerciaux. Les 
îles de Lavan et surtout Kharg, très fortifiée et largement bom-
bardée par les Etats-Unis, voient transiter la majeure partie du 
pétrole iranien. Enfin, en plein milieu du Golfe, se trouvent la 
Petite Tombe, la Grande Tombe et Abou Moussa, revendiqués 
par les Emirats, ainsi que Siri, des ilots « bunkerisés ». 

RAPATRIEMENT
Les corps de 84 marins iraniens retrouvés au large du Sri Lanka 
après le torpillage de la frégate Dena par un sous-marin amé-
ricain, le 4 mars, alors qu’elle faisait route vers l’Iran de retour 
d’un exercice militaire organisé par l’Inde, ont été rapatriés en 
Iran. Dix des 32 rescapés du Dena ont été soignés à l’hôpital 
Karapitiya, dans la ville côtière de Galle dans le sud du pays, 
les 22 autres ayant été pris en charge sur une base aérienne 
proche. Les autorités sri-lankaises ont également accueilli, au 
lendemain du torpillage, les membres d’équipage d’un autre 
navire de guerre iranien, le bâtiment de soutien logistique Bu-
shehr, qui avait signalé un problème de moteur alors qu’il ren-
trait lui aussi de l’exercice naval en Inde. L’Inde a de son côté 
accordé refuge à un troisième bâtiment iranien ayant participé 
aux mêmes manœuvres navales, le navire de débarquement 
amphibie Lavan, et à son équipage hébergé dans le port indien 
de Cochin (sud-ouest).
Ce torpillage d'une frégate iranienne par un sous-marin améri-
cain a donné un tour particulier à la guerre qui oppose les États-
Unis et Israël à l'Iran rappelant les grandes heures de la guerre 
sous-marine pendant la Seconde guerre mondiale. Ce n'est 
pourtant pas la première fois depuis 1945 qu'un tel événement 
se produit. En 2010, la corvette sud-coréenne Cheonan avait été 
coulée en mer Jaune par un sous-marin nord-coréen et en 1982, 
c'est le croiseur argentin Général Belgrano qui avait été envoyé 

RETROUVEZ LE FIL INFO DE MARINE & OCÉANS SUR
www.marine-oceans.com

système de double équipage concerne aujourd’hui un nombre 
significatif d’unités  : 4 frégates multi-missions (FREMM), les 
6  sous-marins nucléaires d’attaque (SNA) et les 4 sous-ma-
rins nucléaires lanceurs d’engins (SNLE), le bâtiment hydro-
graphique et océanographique (BHO) Beautemps-Beaupré, le 
bâtiment de renseignement électromagnétique (BRE) Dupuy-
de-Lôme, 3 patrouilleurs de services public (PSP), 4 bâtiments 
de soutien et d’assistance métropolitains (BSAM), 4 bâtiments 
de soutien et d’assistance outre-mer (BSAOM),et le patrouilleur 
polaire (PP) l’Astrolabe. La Marine nationale compte à ce jour 
environ 38 500 militaires, auxquels s’ajoutent 2 800 personnels 
civils ainsi que 5 200 réservistes opérationnels. 

FRANCE LIBRE !
Le porte-avions de nouvelle génération de la Marine nationale, 
appelé à succéder au Charles de Gaulle à l’horizon 2038, por-
tera le nom de France libre. Trois grandes entreprises françaises, 
Naval Group, Chantiers de l’Atlantique et TechnicAtome, vont 
participer à la construction de ce bâtiment de guerre, le plus 
grand jamais construit en France avec 310 mètres de long, 
90 mètres de large, 78 000 tonnes, deux réacteurs nucléaires, 
trois hélices, environ 2 000 marins embarqués. Conçu comme 
un système « évolutif », il embarquera 40 aéronefs, avec trois 
catapultes et la capacité d’accueillir à la fois des avions pilotés 
et des drones. L’objectif est de disposer d’un outil adapté aux 
futures formes de confl ictualité navale, dans un contexte de re-
tour de la haute intensité en mer. Coût estimé : entre 10 et plus 
de 12 milliards d’euros dont 90 %, selon le Président Emmanuel 
Macron, devrait directement bénéficier à plus de 800 entre-
prises françaises illustrant la richesse de l’écosystème industriel 
et technologique national lié à la défense. Les grandes étapes 
du programme détaillées par notre confrère Mer et Marine dans 
le numéro spécial très complet qui lui a été dédié (www.me-
retmarine.com) : 2031, découpe des premières tôles du PANG 
à Saint-Nazaire, aux Chantiers de l'Atlantique. 2035, départ du 
PANG pour Toulon. 2036, reprise des essais après chargement 
des chauff eries en combustible nucléaire. 2038, mise en service 
du porte-avions sous le nom de France libre ou celui que pour-
rait lui donner un nouveau locataire de l’Elysée comme cela 
s’est déjà produit par le passé.  

ESPIONNAGE
L’espionnage russe pourrait se renforcer en Finlande une fois la 
guerre en Ukraine terminée, ont alerté les services de renseigne-
ment et de sécurité finlandais (Supo). La Finlande, qui partage 
une frontière de 1340 kilomètres avec la Russie, a mis fin à des 
décennies de non-alignement militaire pour rejoindre l’Otan en 
avril 2023 à la suite de l’invasion de l’Ukraine, provoquant la co-
lère du Kremlin. « Les capacités des services de renseignement 
russes en Europe ont souff ert de la guerre, et la Russie se prépare 
à les restaurer, particulièrement en terme de renseignements 
humains » a précisé le Supo estimant que la Finlande restera in-
téressante pour la Russie en tant que « pays de l’Otan situé entre 
la mer Baltique et la région arctique ». La Finlande a déjà accusé 
Moscou de mener une « guerre hybride » en orchestrant un af-
fl ux de migrants à leur frontière commune fin 2023, accusation 
démentie par le Kremlin.

En 2025, des responsables occidentaux avaient également ac-
cusé des navires russes d’avoir saboté des câbles de communi-
cation et d’alimentation sous-marins lors de plusieurs incidents 
très médiatisés survenus en mer Baltique. Le Supo a toutefois 
mis en garde contre le fait d’attribuer trop d’incidents à la Russie 
au risque « de faire paraitre l’infl uence russe sur la Finlande plus 
importante qu’elle ne l’est en réalité ».  

MINUIT MOINS UNE AU GROENLAND
Selon DR, la radio-télévision publique danoise, en janvier der-
nier, au plus fort des tensions avec les Etats-Unis autour du 
Groenland, le Danemark s’était préparé, en coordination avec 
ses alliés, à répondre à une invasion de son territoire autonome. 
DR a consulté un ordre du 13 janvier 2026 servant de base au 
déploiement des forces danoises pour une opération organisant 
la défense du Groenland, définie juste après l’opération améri-
caine au Venezuela. Sous couvert de l’exercice Arctic Endurance 

entre alliés de l’Otan, un régiment et des forces spéciales da-
noises, des chasseurs alpins français et des soldats allemands 
et suédois notamment avaient été envoyés au Groenland. Ce 
n’était pas un exercice mais du sérieux, aurait affi  rmé à DR une 
source anonyme au sein de la défense danoise pour qui « Il n’y 
avait aucune ambiguïté possible ». Ni le gouvernement danois 
ni le gouvernement groenlandais n’ont commenté ces informa-
tions. La tension était retombée lorsque Donald Trump avait 
annoncé le 21 janvier à Davos « le cadre d’un futur accord » sur 
le Groenland, et levé ses menaces douanières autant que mili-
taires. Dans la foulée, l’Otan s’était mobilisée pour lancer une 
mission destinée à renforcer la sécurité dans l’Arctique à laquelle 
participent à la fois le Danemark et les Etats-Unis.  

par le fond dans l'Atlantique Sud par le sous-marin britannique, 
HMS Conqueror, lors de la guerre des Malouines. Une manière 
de rappeler l'efficacité de l'arme sous-marine, ce que n'ont pas 
oublié de nombreux pays dans le monde qui investissent tous 
dans le renforcement de leurs capacités d'actions sous la mer.  

DRONES : LA DÉTERMINATION DU PENTAGONE
Tests en conditions réelles, sélection accélérée, mise en produc-
tion rapide : le Département de la Défense américain accélère 
sa stratégie dans le domaine des drones « consommables », 
ces systèmes peu coûteux conçus pour être produits en masse 
et perdus au combat. Dans la lignée de l’initiative Replicator, 
lancée en 2023, le Pentagone a récemment organisé une série 
d’évaluations opérationnelles réunissant industriels et mili-
taires pour identifier rapidement des systèmes capables d’être 
déployés à grande échelle. Trois enseignements majeurs. Le 
premier, la guerre d’essaims : l’enjeu n’est plus le drone isolé, 
mais la capacité à déployer des systèmes capables de détecter, 
communiquer et frapper collectivement. La valeur se déplace 
vers la coordination, les logiciels et la fusion de données. Le 
second, la guerre électronique au cœur du combat  : Les exi-
gences américaines sont désormais explicites  : résistance au 
brouillage, navigation sans GPS, autonomie. Le retour d’expé-
rience ukrainien a montré que la survivabilité des drones dé-
pendait d’abord de leur résilience électronique. Le troisième, 
l’accélération industrielle. Tests rapides, sélection rapide, cycles 
d’acquisition raccourcis : le Pentagone cherche à rompre avec 
ses procédures traditionnelles pour adopter un modèle plus 
proche de l’innovation civile. Les grandes puissances techno-
logiques s’engagent de fait dans une transformation profonde 
de la guerre, marquée par la montée en puissance de systèmes 
autonomes ou semi-autonomes dans tous les milieux : air, terre, 
mer et sous-marin. Le confl it en Ukraine a joué, à cet égard, un 
rôle de laboratoire, avec notamment, dans le domaine naval, 
une exploitation maximale de drones de combat redoutable-
ment efficaces. Fait nouveau, les États-Unis y ont déployé, en 
février 2026, deux… robots humanoïdes Phantom MK-1 pour 
des essais en conditions réelles ; des systèmes encore expéri-
mentaux, appelés à être armés et à appuyer les forces sur des 
missions de reconnaissance en zone de combat. La tendance 
est claire : la guerre évolue à pas de géant vers l’autonomisation 
et la robotisation dans tous les espaces.  

LA MARINE FRANÇAISE TRÈS OPÉRATIONNELLE
L’Exercice Orion (lire page 32) et la guerre au Proche et au 
Moyen orient ont particulièrement mobilisé la Marine natio-
nale dont presque tous les principaux bâtiments de surface 
avaient pris la mer une dizaine de jours après le début de la 
guerre contre l’Iran. Un niveau de déploiement qui donne la 
mesure de la réactivité de la Marine française quand la Royal 
Navy est de son côté à la peine. Interrogée sur les ressorts de 
cette forte disponibilité, la Marine indique la qualité du main-
tien en condition opérationnelle (MCO) et le fonctionnement 
en double équipage pour certains bâtiments. Elle souligne éga-
lement l’efficacité du partenariat avec les industriels et la Direc-
tion générale de l’armement (DGA), ainsi que l’excellence de la 
formation et de la préparation opérationnelle des marins. Le 
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Janvier 2026.
Des soldats danois 
à Nuuk, la capitale 
du Groenland.
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À quel moment situez-vous le véritable tournant de la 
montée en puissance de la Chine : son entrée à l’OMC, la 
crise financière de 2008, l’arrivée de Xi Jinping… ? En un 
mot, quand la Chine s’est-elle vraiment éveillée ?

Lorsque Deng Xiaoping, à partir de son retour en grâce en 
1978, lance le programme de réformes et de modernisation, 
il imagine clairement une Chine retrouvant sa puissance. 
Cette dimension sera renforcée par son rôle dans la déci-
sion de ne pas démocratiser le pays lors de la révolte de Tien 
An Men en 1989. La peur d’un effondrement du Parti com-
muniste chinois (PCC), au regard de l’affaiblissement pro-
grammé de l’URSS, l’incite à imaginer aussi un renforcement 
structuré, « ingénieurial », autour d’un processus de contrôle 
des matières premières, des outils de production, puis de 
sous-traitance à bas coût pour le reste du monde, enfin de 
maîtrise de la technologie. Le président Xi Jinping permettra, 
dès son arrivée au pouvoir1, la prise en compte de la dimen-
sion militaire jusqu’à la parade de décembre 2025 marquant 
le grand retour de la Chine sur ce terrain-là aussi.

Qu'apporte le régime de Xi Jinping aux Chinois ?

L’abondance, une élévation historique du niveau de vie, une 
modernisation accélérée et un retour à la fierté nationale après 
des guerres perdues, des occupations territoriales, et un sen-
timent d’humiliation connu depuis la révolte des Boxers et les 
55 jours de Beijing.

10
MARINE & OCEANS - MARS 2026

11
MARINE & OCEANS - MARS 2026

1 -	� Fin 2012. En novembre 2012, Xi Jinping devient Secrétaire général du 
Parti communiste chinois, la fonction clé qui marque la véritable prise 
de pouvoir en Chine, et devient également président de la Commission 
militaire centrale, ce qui lui donne le contrôle de l’armée. Il est officiel-
lement élu, le 14 mars 2013, Président de la République populaire de 
Chine par l’Assemblée nationale populaire.

2 -	� Voir l’ouvrage d’Alain Bauer Au commencement était la guerre (Fayard).

L’Occident voit la Chine comme un redoutable prédateur 
économique et comme un marché, semblant oublier son 
régime politique. On est loin, avec la Chine communiste 
de Xi Jinping, du traitement réservé à l’Union soviétique 
en son temps. Comment expliquez-vous cela ?

Ce fut un choix politique. En 1989, l’Occident aurait pu pous-
ser le camp de la démocratisation au sein du régime chinois. 
Mais il a craint le chaos. Comme en Russie d’ailleurs où l’Oc-
cident a choisi de détruire l’URSS mais de préserver la Rus-
sie comme le soulignait Zbigniew Brzezinski2. En Chine, il a 
préféré croire au communisme de marché, une sorte de ca-
pitalisme sans démocratie, croyant en une « main invisible » 
capable de renverser le cours de choses sans y contribuer.

Que cherche aujourd’hui la Chine de Xi Jinping, la primauté 
mondiale ou la restauration d’un ordre sino-centré ?

Les deux. La chine voit le monde de manière hémisphérique 
et a même projeté une nouvelle cartographie, visible dans 
mon livre, qui bouleverse notre vision des choses. La Chine 
est autocentrée et garante d’un nouvel ordre mondial.

L’objectif de dépasser les États-Unis à l’horizon 2049, pour 
le centenaire de la République populaire, est-il réaliste ?

Il semble l’être d’un point de vue militaire, en tout cas pour 
la Marine et les drones. La démographie chinoise est deve-
nue une faiblesse, mais le pays réussit, grâce à un excédent 

ginée par le président Giscard d’Estaing a peu à peu écarté les 
principes de souveraineté pour la construction de marchés 
ouverts, de délocalisation et de forte contrainte américaine.

La montée en puissance de l'armée chinoise, et notam-
ment de sa marine, doit-elle inquiéter ?

Elle est plus qu’inquiétante. C’est une réalité. Sur divers sujets, 
les États-Unis reconnaissent qu’ils sont égalés, voire dépassés.

La commission militaire centrale du Parti communiste 
chinois a récemment fait l’objet d’une sévère purge. Une 
armée régulièrement « décapitée » peut-elle être efficace ?

C’est le risque de la purge. La période Mao avait démontré, 
comme la période Staline, que la perte des cadres handica-
pait autant l’armée que l’économie. Mais seule une contrainte 
forte, en général une guerre, permet de constater l’étendue 
des dégâts.

Y a-t-il un risque d’affrontement sino-américain, voire 
mondial, autour de Taïwan ?

C’est l’enjeu principal des tensions actuelles et des débats 
sur le « pivot Pacifique » choisi comme élément central de la 
politique américaine. La démonstration de force chinoise en 
décembre 2025 implique un risque de défaite ou de pertes 
majeures pour la flotte américaine qui lui impose une réo-
rientation majeure de ses moyens actuels et une modernisa-
tion à marche forcée. Le risque est crédible.

Vous évoquez, dans le titre même de votre livre, la fin de 
l’Occident. Que voulez-vous dire par là ?

Que faute d’être devenu une puissance d’alliés, la situation 
de vassalisation de l’Europe affaiblît l’Occident tout entier et 
qu’il va bien falloir faire des choix rationnels pour définir quel 
Occident et pour quoi faire…

L’Europe peut-elle exister comme troisième pôle straté-
gique ?

Elle n’est qu’un marché. Elle s’est voulue ainsi. Elle en paye 
le prix.

La France, puissance nucléaire, existe-t-elle dans le duel 
Washington–Pékin ?

Elle existe comme telle. Son statut lui permet d’exister plus 
que d’autres, surtout en Europe.

Quel est l'avenir du système communiste chinois ?

Il est à la fois très résilient et plus fragile qu’il ne le croit. Les 
purges à répétition et les espaces encore insuffisamment 
contrôlés des réseaux sociaux montrent des vulnérabilités. 
Mais la puissance du régime semble suffisante pour survivre.

Si la Chine d'aujourd'hui gagne la bataille du XXIe siècle, à 
quoi ressemblera le monde pour un Européen en 2050 ?

Il va falloir apprendre le Mandarin.�

commercial record de mille milliards de dollars, à financer 
ses développements civils et militaires dans des conditions 
exceptionnellement favorables.

Les fragilités chinoises (démographie, dette, immobilier, 
contrôle politique…) peuvent-elles freiner cette trajec-
toire ?

Pour l’instant les ralentissements n’ont guère eu d’effet. L’ob-
session Taïwanaise passant devant tout. Mais de purge en 
purge, les compétences disponibles et les capacités straté-
giques semblent atteintes par la « re-maoisation » du régime. 
Il faudra quelques années pour voir l’ampleur des faiblesses 
révélées.

Les États-Unis ont-ils encore les moyens d’endiguer la pro-
gression chinoise ?

Ils essaient, mais leur endettement, le vieillissement de leur 
flotte, leur retard en matière de drones handicapent la posture 
dominante déclinante de la première puissance mondiale. La 
confrontation sur les tarifs douaniers n’a guère convaincu et 
les difficultés rencontrées avec l’Inde ou l’Union européenne 
ont renforcé l’idée d’un possible rapprochement avec l’Empire 
du Milieu pour les autres partenaires des États-Unis.

Les succès de l'ingénierie chinoise vantés dans tous les 
médias du monde – de l'espace aux grands fonds marins 
en passant par les ponts les plus longs, les trains les plus 
rapides, les immeubles les plus hauts, les porte-avions 
géants et les robots à ce stade les plus aboutis –, sont-ils 
une réalité ou une propagande d'État ?

Comme souvent, il faut une réalité pour permettre une 
bonne communication. La Chine a une vision stratégique 
de long terme et a mis en place depuis Deng Xiaoping un 
dispositif cohérent de maîtrise des cycles de production, des 
éléments essentiels (terres rares) à la modernisation sur les 
secteurs essentiels (électricité, puces, batteries, nucléaire, 
drones…). Cette réalité est enjolivée mais elle dispose d’une 
base solide. La Chine a appris de la guerre de Corée que la 
masse pouvait équilibrer la technologie. Désormais elle tente 
de devenir prépondérante sur les deux éléments.

Dan Wang dans son dernier livre, Breakneck: China's Quest 
to Engineer the Future, met en avant le « pays d'ingénieurs » 
qu'est la Chine pour expliquer son succès.

Peut-être moins un pays qu’une logique. Le livre est tout à 
fait remarquable.

Les démocraties occidentales sont-elles structurellement 
désavantagées face à un régime capable de planifier sur 
30 ans ?

Les démocraties occidentales ont su planifier. On l’a vu en 
France avec la politique menée par le Général de Gaulle dont 
les succès sont encore remarquables (Airbus, Ariane,…). 
Hélas, depuis les années 70, la « globalisation heureuse » ima-
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Alain Bauer* a publié, en février dernier, Chine, la revanche de l'empire – La fin de l'Occident ? 
cinquième volet d’une série en sept volumes consacrée à ce qu’il nomme la « globalisation piteuse ». 
Il y analyse l’ascension méthodique de la Chine au rang de superpuissance et les bouleversements 
stratégiques qu’elle impose à l’ordre international établi depuis la fin du XXème siècle. Éclairages.

« La Chine est autocentrée 
et garante d’un 
nouvel ordre mondial. »
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La guerre déclenchée le 28 février par les Etats-Unis et Israël 
contre un régime iranien qui leur menait – ainsi qu'à bien 
d'autres puissances – une guerre multiforme dans les faits, ap-
paraît révolutionnaire à bien des égards.
Elle s’est d’abord ouverte par la décapitation du pouvoir isla-
miste, ce qui constitue à la fois une exception politique (as-
sassinat d'un chef d'État avec lequel les Etats-Unis négociaient 
indirectement dans les jours précédents), et une prouesse 
militaire révélant une nouvelle fois la profondeur du rensei-
gnement israélien (infiltration du régime, piratage des camé-
ras de Téhéran…). Elle marque également une extension des 
espaces de confrontation par la portée des missiles iraniens 
comme par l’action de l’US Navy jusque dans l’océan Indien, 
mais aussi les nouveaux champs de la conflictualité, de l'inten-
sification de la guerre dans le cyberespace et dans le champ 
informationnel, à l'importance croissante du domaine spatial 
pour les opérations des différents acteurs.
Mais cette guerre montre surtout la permanence des fonda-
mentaux stratégiques, et plus particulièrement des fonda-
mentaux navals. Avec quatre enseignements que l'on peut 
déjà tirer de ce qui s’apparente de plus en plus à une « Troi-
sième guerre du Golfe », où la mer apparaît à la fois comme 
théâtre, enjeu et moyen.

LE FEU À LA MER
Le premier enseignement tient à l’extrême violence et à l’ex-
trême vélocité du combat naval, en particulier pour des forces 
insuffisamment préparées. La guerre d’Ukraine, avec sans 
doute plus d’un million de morts et de blessés pour la seule 
armée russe, a constitué un rappel salutaire de la brutalité d’un 
conflit de haute intensité à terre, au point que la plupart des ar-
mées européennes font désormais de la massification de leurs 
forces terrestres une priorité. La guerre contre l’Iran de 2026 
s’en distingue par l’ampleur des pertes navales enregistrées, 
les plus importantes depuis le début du XXIe siècle, y compris 
au regard de celles infligées à la marine russe par une Ukraine 
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pourtant privée de l’essentiel de sa flotte. À ce titre, la dimen-
sion navale de la guerre en Iran est déjà appelée à faire école.
En 2020, l’amiral Vandier, alors chef d’état-major de la Marine 
nationale, déclarait aux élèves de l’École navale : « Aujourd’hui, 
vous entrez dans une marine qui va probablement connaître 
le feu à la mer, vous devez vous y préparer ! ». Le feu à la mer, la 
marine iranienne l’a brutalement éprouvé : la quasi-totalité de 
ses navires de haute mer a été coulée dans les tout premiers 
jours du conflit (60 navires détruits dont les 17 principaux bâ-
timents de combat). Au moment d’écrire ces lignes (20 mars 
2026), ne subsistent plus qu’une frégate en mer Caspienne 
(flotte du Nord) et trois sous-marins de classe Kilo endomma-
gés ou inaptes à prendre la mer.
Illustration de la supériorité absolue des forces américaines et 
Israéliennes, la destruction de la flotte de haute mer iranienne 
a pris la forme d’une campagne unilatérale d’élimination 
menée par l’aéronavale embarquée et des missiles de croi-
sière tirés par la Navy. Les navires iraniens ont été détruits à 
quai où à proximité immédiate des côtes. Le naufrage de l’IRIS 
Dena, qui a coûté la vie à la majorité de son équipage, rappelle 
d’autres réalités propres à la guerre navale. Le torpillage de 
cette frégate iranienne par l'USS Charlotte, le premier réalisé 
par un sous-marin américain depuis 1945, souligne la perma-
nence de cette menace pour toutes les marines. Coulée à 19 
milles nautiques des côtes sri lankaises – soit à près de 4 000 
kilomètres du golfe Persique –, la frégate Dena revenait d'une 
parade navale internationale en Inde et se sentait, de l'aveu du 
secrétaire à la Guerre américain Pete Hegseth, « en sécurité ».

LA PUISSANCE DE LA PROJECTION AÉRIENNE
Le second enseignement tient à l’importance des capacités 
de projection navales et aéronavales, dont la pertinence était 
de plus en plus remise en cause. Ces derniers mois avaient 
en effet vu une montée des critiques envers le projet fran-
çais de porte-avions de nouvelle génération : aux arguments 
portant sur le coût des porte-avions et sur leur vulnérabilité 

lement un double avantage politique. Le premier est, on l'a 
dit, la capacité de projection de puissance : le déploiement 
par la France de son groupe aéronaval a constitué un signal 
stratégique fort, montrant qu’elle conserve les attributs d’une 
puissance de rang mondial, tout en étant utilisé comme pré-
texte par le groupe djihadiste Ashab al-Kahf pour son attaque 
contre des soldats français engagés contre l’État islamique en 
Irak. Le second est celui d’offrir une réelle souplesse d’emploi, 
en réduisant la dépendance aux bases étrangères.
En complément, les capacités de frappe classiques ont rap-
pelé toute leur utilité  : un missile Tomahawk tiré depuis 
un destroyer ou un sous-marin conserve une capacité de 
destruction bien supérieure à celle d’un drone. Si l’aviation 
embarquée de la Navy n’a représenté « que » 35 à 40 % des 
frappes aériennes dans les trois premières semaines de la 
guerre, la quasi-totalité des autres objectifs ont été traités par 
des missiles de croisière. De même, les capacités de défense 
aérienne de la flotte américaine lui ont permis de créer une 
véritable bulle de protection, contribuant à la défense des 
pays du Golfe.

LA FORCE DE LA GUERRE ASYMÉTRIQUE
Cependant, et c’est le troisième enseignement, la guerre na-
vale asymétrique atteint aujourd’hui une forme de maturité 
et démontre son efficacité aussi bien contre la meilleure ma-
rine du monde que contre le trafic civil. Là encore, la guerre 
d’Ukraine a servi de laboratoire  : privés de leur marine de 
guerre, les Ukrainiens lui ont substitué une vaste flotte de 
drones de surface (USV) et sous-marins (UUV), qui leur a per-
mis d’envoyer par le fond près d’un tiers de la flotte russe de la 
mer Noire et de contraindre les Russes à éloigner l’essentiel de 
leurs navires du littoral ukrainien.

face aux missiles hypersoniques, s’ajoutaient ceux liés à leur 
exposition aux drones, voire à leur obsolescence à l’heure où 
ces derniers peuvent frapper toujours plus loin, plus fort, en 
masse et à moindre coût. Or, la guerre d'Iran montre que les 
avions conservent des avantages décisifs.
Les avions multi-rôles (F-15, F-16 et F-35), sans parler des 
bombardiers stratégiques – B-52 disponibles en nombre, 
B1 supersoniques et B2 furtifs – ravitaillés en vol, disposent 
d’une capacité d’emport très supérieure à celle des drones, et 
peuvent délivrer des charges bien plus importantes que les 
missiles. Le raid qui a éliminé l'ayatollah Khamenei dès les pre-
mières heures du conflit, en plein cœur de Téhéran, a ainsi été 
conduit par des F-35 Adir israéliens. Pour des missions aussi 
périlleuses, les avions conservent une capacité de manœuvre, 
de pénétration des défenses aériennes et de frappe – en puis-
sance comme en précision – plus fiable. Et ce, avec plus de 
1 000 sorties aériennes par jour, parfois jusqu’à trois par pilote 
dans une même journée.
Les porte-avions constituent un outil de projection de puis-
sance incomparable sur des théâtres éloignés : avec une 
soixantaine d’appareils embarqués chacun, l’USS Gerald R. 
Ford et l’USS Abraham Lincoln permettent de conduire des 
opérations aériennes soutenues, bien au-delà des capacités 
ponctuelles des drones et des missiles. Ils présentent éga-
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Iran : les quatre 
enseignements de la 
« Troisième guerre 
du Golfe »

*�Aurélien Duchêne est consultant géopolitique et défense, chercheur à Euro Créative et auteur dernièrement de La Russie de Poutine contre l’Occident (Eyrolles, 
2024). Également enseignant dans le supérieur, il analyse régulièrement l’actualité internationale dans les médias, notamment comme chroniqueur pour 
la chaîne LCI.

Par Aurélien Duchêne*

« Les porte-avions constituent un outil 
de projection de puissance incomparable 

sur des théâtres éloignés. »
Aurélien Duchêne

Février 2026. Le porte-avions USS Abraham Lincoln lors de l'opération Epic Fury contre l'Iran.
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Si l’Ukraine est aujourd’hui la nation la plus avancée au monde 
dans la guerre des drones, l’Iran demeure l’un des pays les 
plus en pointe dans ce domaine. Les fameux drones Shahed, 
auxquels la Russie s’est convertie, au point de les produire dé-
sormais en masse sur son sol, sont la principale arme de Téhé-
ran pour frapper aussi bien la fl otte et les bases américaines 
que les autres pays de la région. Dès la première semaine du 
confl it, l’Iran a ainsi lancé, en une seule nuit, plus de 600 drones 
contre les Émirats, au point que le Pentagone a reconnu avoir 
sous-estimé l’état de ses stocks.

Mais en matière de dronisation navale aussi, l’Iran avait pris de 
l’avance, notamment avec la mise au point d’USV kamikazes 
qui auraient été employés contre deux pétroliers étrangers. 
Au-delà de ces drones, qui représentent une menace tant 
pour le trafic commercial que pour les marines engagées 
dans le Golfe, l’Iran a surtout développé une vaste fl otte de 
petits navires relevant de la marine du Corps des gardiens de 
la révolution islamique, et qui ont, pour l’essentiel, survécu aux 
frappes américaines et israéliennes. C’est le cas notamment 
des sous-marins de poche Ghadir et Nahang, ainsi que de cen-
taines d’embarcations légères (Peykaap, C-14 et surtout Zulfi-
ghar), pour la plupart armées de missiles antinavires. Rapides 
– capables de dépasser les 60 nœuds (110 km/h) –, ces unités 
présentent une faible signature radar et s’avèrent particuliè-
rement difficiles à détecter et à suivre y compris par satellites. 
Les gardiens de la révolution les entreposent en masse dans 
des abris répartis sur près de 800 kilomètres de littoral. Si la 
plupart des défenses côtières ont été détruites, au même titre 
que les défenses aériennes – pourtant parmi les plus dévelop-
pées au monde –, l’Iran conserve enfin une dernière carte pour 
assurer sa stratégie A2/AD (déni d’accès) : de petits navires de 
guerre des mines, qui ont survécu aux frappes américaines à 
la diff érence des unités plus importantes.

LA MAÎTRISE DES MERS ET DES DÉTROITS
Ce qui nous conduit à un dernier enseignement : la géogra-
phie continue de dicter ses lois en mer. Ni la domination tech-
nologique, ni la maîtrise d’autres milieux – notamment par la 
supériorité aérienne –, ne suffisent à compenser le contrôle 
des mers, et surtout des détroits. L’Iran disposerait encore de 
plusieurs milliers de mines de divers types, alors même que 
600 suffiraient à bloquer le détroit d’Ormuz. Une telle décision 
priverait certes Téhéran du revenu de ses propres exportations 
pétrolières pendant des mois et lui aliénerait ses derniers par-
tenaires, mais constituerait une opération de guerre asymé-
trique d’une redoutable efficacité, infl igeant des dommages 
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considérables pour des moyens limités. Il faudrait en eff et 
plusieurs semaines, voire plusieurs mois, pour neutraliser ou 
retirer des centaines de mines, qui plus est sous le feu ennemi.
En filigrane, la crise du détroit d’Ormuz rappelle au grand pu-
blic l’importance fondamentale des mers pour l’économie 
mondiale : en temps normal, 20 % du trafic pétrolier mondial 
transite par le détroit d’Ormuz tout comme environ un tiers 
des fl ux d’engrais. Aux entreprises et États contraints d’inté-
grer les risques géopolitiques, elle rappelle que le mot même 
de « risque » puise son origine dans le vocabulaire des marins, 
ceux qui au Moyen Âge tentaient leur chance en Méditerranée.

QUEL ENSEIGNEMENT POUR LA FRANCE ?
À l’heure où il est question d’accélérer encore notre réarme-
ment et d’ouvrir de nouveaux débats dans le cadre de la loi de 
programmation militaire 2024-2030, la guerre d’Iran montre à 
quel point la Marine doit concentrer une part essentielle des 
nouveaux eff orts.
D’abord parce que cette crise a, une nouvelle fois, permis à 
la France de démontrer qu’elle demeure la seule, en Europe, 
à pouvoir déployer aussi rapidement un groupe aéronaval 
doté de capacités uniques sur le continent. Alors que l’armée 
de Terre française sera prochainement dépassée en masse et 
en puissance de feu par les armées polonaise et allemande 
qui aligneront davantage de chars, de blindés et d’artillerie, la 
France peut encore affirmer son leadership dans les domaines 
aérien et naval.
Ensuite, parce que cette crise rappelle, a contrario, les limites 
du format de la Marine nationale : à l’heure d’écrire ces lignes, 
la quasi-totalité de ses navires de combat sont déployés en 
mer pour diverses missions, révélant qu’en cas de confl it ma-
jeur, la fl otte de surface demeure sous-dimensionnée. Cela, 
alors même que les marines britannique et italienne, certes 
pas au niveau aujourd’hui, prévoient une montée en puissance 
supérieure à celle de la Marine nationale dans les prochaines 
années, tant en nombre de navires qu’en armement (avec la 
réserve toutefois de leur capacité à les armer en personnel). 
Dans ce contexte, le format retenu pour la Marine apparaît dé-
finitivement en décalage avec les besoins réels.
Enfin, la guerre asymétrique menée par l’Iran expose une 
nouvelle fois notre vulnérabilité face aux drones. Celle de nos 
navires, mais aussi celle de nos bases militaires, où l’un de 
nos soldats a trouvé la mort lors d’une attaque menée par un 
groupe djihadiste pro-iranien, sans parler du manque de mu-
nitions air-air de nos Rafale engagés pour protéger les Émirats 
arabes unis contre les drones et les missiles iraniens. Parmi 
les enseignements du confl it, figure également le fait que les 
Ukrainiens sont désormais perçus dans des régions éloignées, 
comme des spécialistes de référence de la lutte anti-drones : 
la France aurait tout intérêt à nouer avec eux un partenariat 
pour renforcer rapidement sa résilience dans ce domaine. Et 
ce d’autant plus qu’elle peut s’appuyer sur des entreprises 
prometteuses comme Exail, pépite française qui a proposé 
ses drones navals pour le déminage du détroit d’Ormuz. La 
guerre d’Iran sera-t-elle, dès lors, le révélateur de la remontée 
en puissance de la Marine nationale ? 
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« La guerre d’Iran montre à quel point la 
Marine doit concentrer une part essentielle 

des nouveaux eff orts budgétaires. »
Aurélien Duchêne
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DÉFENSE

Fabriqué en France !
Le meilleur « tueur de mines » est français  ! Dans 
une interview accordée début mars sur le sujet de la 
lutte contre les mines dans le détroit d’Ormuz, dans 
l’émission Les génies du made in France sur BFM TV, 
Raphaël Gorgé, président du groupe Exail Technolo-
gies, a rappelé que la «meilleure technologie mon-
diale » dans ce domaine se trouvait en France.

Exail, fusion d’iXblue et d’ECA Group, contrôlé par la 
famille Gorgé, a développé un système autonome 
de lutte contre les mines sous-marines déjà vendu 
à l’OTAN, à la Belgique et aux Pays-Bas, capable de 
détecter, d’identifier et de détruire les mines à orin, 
les mines de fond voire même les mines dérivantes 
(bien que celles-ci soient officiellement interdites), 
sans engagement humain sur le théâtre.

Le système Exail met en œuvre un petit navire auto-
nome, l'Inspector 125 (photo en médaillon), porteur 
de deux types de drones sous-marins : l’Exail A18-M 
(photo), qui, une fois immergé, détecte et classifie 

les mines grâce à ses capteurs sonar haute résolu-
tion, et le K-STER C (voir page 67), engin « consom-
mable » équipé d’une charge militaire qui, après 
avoir été déployé par le navire autonome, est guidé 
jusqu’à la mine par liaison fibre optique et la détruit 
au contact.

Estimant que les commandes françaises étaient à ses 
yeux « insuffisantes », Raphaël Gorgé n’a pas hésité 
à interpeller la Délégation générale de l’armement 
(DGA)  : « Le meilleur système mondial de déminage, 
et le moins cher, est français. Choisir autre chose serait 
une très mauvaise décision, surtout si cela mettait en 
œuvre des drones fabriqués à l’étranger… ».

Si le détroit d’Ormuz était miné, son nettoyage à 
l'issue du conflit, a-t-il précisé, pourrait prendre de 
quelques semaines à quelques mois, voire des an-
nées selon l’ampleur du minage

Photo ©Exail Balao

Le drone d'Exail A18 M opère de manière 
autonome pour cartographier le fond marin, 
détecter et localiser tous types d'objets 
recherchés – dont les mines – avant les phases 
d’identification et de neutralisation.
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1 -	� Expression latine qui signifie « le dernier argument des rois », autrement 
dit la guerre comme ultime recours quand la diplomatie ne suffit plus. 
Louis XIV fit inscrire la formule sur ses pièces d’artillerie à la fin du XVIIème 

siècle pour rappeler à son armée que s’il faisait « donner le canon » c’était 
parce que la diplomatie et la négociation avaient échoué, et que l’artille-
rie restait l’ultime argument du souverain.

Cette année, nous célébrons les 400 ans de la Marine de guerre 
française qui vit le jour sous le règne de mon ancêtre Louis XIII 
et grâce à l’action énergique et volontaire du cardinal de 
Richelieu. Au-delà de l’aspect commémoratif et mémoriel d’un 
tel anniversaire, l’année 2026 doit être l’occasion pour nous 
d’interroger le lien de notre pays à la mer. Officier de Marine 
de la réserve citoyenne, je suis sensible à ces thématiques de-
puis déjà longtemps et j’ai à cœur de réfléchir à ces questions 
fondamentales liées à notre souveraineté et à notre puissance. 
Nous le savons, historiquement la France a toujours hésité 
entre sa vocation maritime et sa vocation continentale. Très 
souvent, cette dernière l’emporta au détriment de la première. 
Ce fut le cas de manière paroxystique durant la Révolution 
française et l’Empire. Encore aujourd’hui, l’absence d’un grand 
ministère de la mer, regroupant sécurité, ressources sous-ma-
rines, protection de la nature, ainsi que les territoires et dépar-
tements d’outre-mer, est un signe sensible de cette indécision. 
C’est pourquoi, je pense qu’il est nécessaire d’avoir une réelle 
pensée stratégique sur ce sujet afin de donner à la France une 
grande orientation géopolitique pour notre siècle. À l’heure 
du réveil des grands empires continentaux, il est évident que 
notre pays ne saurait rivaliser avec eux tant sur la profondeur 
stratégique que sur les aspects démographiques. Il faut donc 
capitaliser sur notre formidable espace maritime afin de main-
tenir la France dans le concert des grandes nations. Je veux en 
effet rappeler deux atouts majeurs que nous possédons. D’une 
part, notre zone économique exclusive est la deuxième plus 
importante au monde. D’autre part, à l’inverse des États-Unis, 
celle-ci est répartie à travers tous les océans grâce à un réseau 
d’îles et de territoires ultramarins idéalement situés. Cette géo-
graphie de nos possessions outre-mer donne à notre Marine 
de guerre un réseau de points d’appui aussi denses que néces-
saires. Paradoxalement, cette répartition géographique néces-
site et facilite à la fois le déploiement constant de nos forces 
navales à travers le monde, permettant d’assurer une présence 
française sur toutes les mers et notamment là où l’histoire du 
monde s’écrit. J’en veux pour preuve la place importante de la 

encore pris la France de court. Les conflits actuels valident au 
contraire parfaitement la doctrine française de dissuasion, de 
projection, de prévention et de protection comme d'ailleurs la 
formation des équipages. Mais ils démontrent en creux les im-
passes trop longtemps faites dans des domaines-clés : format 
insuffisant de notre flotte de premier et second rang, arrêt de 
la permanence en mer d'un groupe aéronaval, protection in-
suffisante de nos bâtiments contre les menaces classiques ou 
nouvelles, insuffisance des stocks de munitions, pour ne citer 
que les plus grandes. Il faut donc s’engager à un réarmement 
naval cohérent dans la durée, conforme à la tradition et à la 
vocation maritimes de la France.

L’HÉRITAGE D’UNE POLITIQUE ROYALE
En tant que successeur des Rois qui ont fait la France, ces ré-
flexions navales et maritimes me sont chères. Car il est indé-
niable que notre pays doit encore beaucoup actuellement à 
la politique de nos Rois en la matière. C’est suite à la guerre 
de Cent Ans et à l’acquisition durable de nos provinces mari-
times qu’un intérêt pour la mer est né chez mes ancêtres. Et 
si pendant longtemps, les flottes furent confiées en grande 
partie à des acteurs privés, ce sont véritablement les Bourbon 
qui comprirent l’importance du rôle de l’État pour forger une 
politique navale ambitieuse, à même de rivaliser avec nos 

France au sein de la zone indopacifique qui connaît un regain 
de tensions sans précédent, et qui risque de voir s’affronter 
deux superpuissances. Grâce à nos flottes, la France pourra 
non seulement préserver ses intérêts mais également inter-
venir comme une force d’équilibre. Et en cela, la composante 
atomique de notre marine est un atout stratégique majeur 
qu’il convient d’entretenir et de développer. Plus que jamais, la 
dissuasion nucléaire doit apparaître comme étant l’ultima ratio 
regum1, propre à nous faire craindre et respecter partout dans 
le monde. La Marine, à l'avant-garde de tous les fronts des 
crises, joue un rôle crucial dans la mise en œuvre de cette dis-
suasion en déployant de manière permanente et crédible ses 
4 SNLE, et de manière intermittente mais tout aussi crédible, la 
dissuasion aéroportée avec ses Rafale Marine équipés de mis-
siles nucléaires et projetables depuis son porte-avions. Il est 
donc nécessaire de maintenir les capacités opérationnelles de 
notre Marine en accroissant ses capacités humaines et maté-
rielles. L’histoire nous apprend que la montée en puissance de 
flottes de haute mer est un effort long et coûteux. Une Marine 
de guerre nécessite une vision à long terme et une volonté 
étatique constante tant pour former un personnel compétent 
que pour acquérir les bâtiments nécessaires. Nos victoires 
dans la guerre d’indépendance américaine entre 1778 et 1783 
n’auraient pu être rendues possibles sans une politique de re-
dressement impulsée dès la fin des années 1760 par Louis XV 
puis maintenue par Louis XVI. Il nous faut donc œuvrer dès 
maintenant à faire de notre Marine le bras armé de notre poli-
tique maritime et donc mondiale. Notre industrie navale, dans 
la grande tradition des ingénieurs de l’Ancien Régime tels que 
Borda et Sané, a des compétences reconnues internationale-
ment et est en mesure de fournir à la France l’équipement dont 
elle a aujourd’hui besoin. « La militarisation » des mers n'a pas 

voisins espagnols, anglais et hollandais. Le règne de Louis XIII 
ne vit que les prémices de cette politique, et c’est véritable-
ment sous Louis XIV que la France se dota d’un instrument 
naval prestigieux et efficace dont des navires tels que le Soleil 
Royal en furent les emblèmes les plus éclatants. C’est encore 
sous ce Roi que naquirent les premières figures de légende 
de la Marine royale – Duquesne, Tourville – dont les noms ré-
sonnent encore avec force aujourd’hui. Mais tout cela n’aurait 
jamais vu le jour si Louis XIV ne s’était pas entouré d’excellents 
administrateurs, de grands commis de l’État ayant l’étoffe et 
les qualités nécessaires pour conduire un tel projet. Au Grand 
Siècle, Colbert2 fut le visage de cette politique. Outre les chan-
tiers ambitieux des ports et arsenaux de Toulon et de Roche-
fort, il fonda et structura les écoles des Gardes de la Marine qui 
allaient donner à nos flottes les cadres nécessaires pour les 
conduire à la victoire. Le Grand Corps allait bâtir sa légende sur 
la détermination, la morgue et le panache de ces jeunes offi-
ciers qui, dès leur adolescence, apprenaient les rudiments du 
commandement en mer, au milieu des équipages et aux côtés 
de leurs aînés. Cependant, l’effort constant et les moyens co-
lossaux que demandait l’entretien de nos flottes du Ponant 
et du Levant allaient provoquer plusieurs essoufflements. 
La guerre de Succession d’Espagne et la guerre de Sept Ans 
en furent la manifestation. La Marine royale a, par deux fois, 
été sur le point de disparaître. Il s’en est fallu de peu que le 
drapeau blanc, bannière emblématique de la Marine royale, 
cesse de flotter sur les mers. Pourtant, jamais nos Rois ne re-
noncèrent totalement à la vocation maritime de la France. 
Louis XV en est la preuve. Malgré les déboires de la Marine 

« Il faut s’engager à un réarmement 
naval cohérent dans la durée, 

conforme à la tradition et à la vocation 
maritimes de la France. »

Louis, duc d’Anjou

*�Louis Alphonse de Bourbon, duc d’Anjou, né le 25 avril 1974 à Madrid, et descendant en ligne directe de Louis XIV, est l’actuel héritier du trône de France, 
sous le nom de Louis XX.

Septembre 2025. Livraison à la Marine nationale, en rade de Lorient, de la frégate de défense et d'intervention (FDI) Amiral Ronarc’h, frégate 
multi-rôle innovante, numérique et cyber-sécurisée, première de sa classe, construite par Naval Group. Trois coups de canon traditionnels ont 
salué le passage du bâtiment au large de Fort‑Louis, auxquels ont répondu les cloches des communes avoisinantes.
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Une Marine de guerre 
nécessite une vision 
à long terme et une volonté 
étatique constante©

 D
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Par Louis, duc d’Anjou*

DÉFENSE

2 -	� Jean-Baptiste Colbert (1619-1683) fut le principal ministre économique 
de Louis XIV et l’une des grandes figures de l’État monarchique français 
au XVIIème siècle. Il fût Contrôleur général des finances (à partir de 1665), 
Secrétaire d’État à la Marine, Responsable du développement commer-
cial et industriel du royaume.
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sous son règne, et même si la cession du Québec fut doulou-
reuse, il sut préserver l’essentiel de nos territoires ultramarins, 
à savoir les îles à sucre et nos attaches dans l’océan Indien au 
moment du traité de Paris de 1763. Encore aujourd’hui, ce que 
ce Roi réussit à conserver habilement constitue une part subs-
tantielle de notre France d’outre-mer. De plus, avec constance 
et détermination, il souhaita redonner à la France les moyens 
d’une politique maritime en amorçant avec son ministre Choi-
seul3 les premiers pas d’une reconstruction navale. Cela fut 
concrétisé avec éclat par Louis XVI qui, secondé par ses mi-
nistres Sartine et Castries, off rit à la France un formidable outil 
de puissance. Et, il n’est d’ailleurs pas anodin que les 400 ans 
de la Marine de guerre française entrent cette année en écho 
avec les 250 ans de la déclaration d’indépendance américaine. 
Nos lointains cousins d’outre-Atlantique savent encore ce 
qu’ils doivent aux exploits de la Marine royale. La bataille de 
Chesapeake révéla le caractère off ensif de nos marins et leurs 
prodigieuses capacités. Les La Motte-Picquet, les Guichen et 
les Suff ren prouvèrent qu’en France, la gloire peut autant s’ac-
quérir sur terre que sur mer. Toutefois, si la Royal Navy sortait 
vaincue de ce confl it, elle n’en restait pas moins une menace 
pour la France. Et c’est dans cette perspective que Louis XVI 
continua à maintenir nos fl ottes à un niveau opérationnel 
important, organisant des escadres d’évolution, modernisant 
et simplifiant le corps grâce aux impulsions du Maréchal de 
Castries, et maintenant le nombre d’armements à un niveau 
exceptionnellement élevé. Enfin, il apprit des échecs des in-
vasions françaises en Angleterre notamment dus à l’éloigne-
ment du port de Brest des côtes anglaises, et lança donc un 
projet exceptionnel d’arsenal dans la Manche à Cherbourg.
Ce port militaire devait être en mesure non seulement de pou-
voir lancer des vaisseaux, mais également de pouvoir abriter 
une fl otte capable de faire peser une menace constante d’in-
vasion sur le sol anglais. Cet ambitieux projet était l’aboutis-

sement d’une pensée navale audacieuse et off ensive. Avec 
Louis XVI, la Marine royale ne subissait plus, elle donnait les 
coups. Il fallut toute la violence et les désordres de la Révo-
lution pour voir s’écrouler ce magnifique édifice. Trente ans 
d’eff ort furent rayés en l’espace de trois ou quatre années. Et 
le drame de Trafalgar devait éclipser la gloire de Chesapeake. 
Même si la restauration de la monarchie en France vit une 
timide résurrection de nos prétentions maritimes, le niveau 
atteint sous Louis XVI ne fut jamais égalé. Mais j’aime à me rap-
peler que le dernier grand fait d’armes de la monarchie légi-
time fut une opération navale, avec le débarquement du corps 
expéditionnaire face à Alger en juillet 1830. Cette opération 
délicate fut le plus grand débarquement militaire de l’histoire 
organisé par une marine à voile. Et elle fut conduite à l’ombre 
du drapeau blanc.
Ce passé bourbonien de notre Marine est suffisamment fort 
pour qu’encore aujourd’hui il est d’usage de parler de « la 
Royale » pour qualifier la Marine nationale. Alors je souhaite 
que cette mémoire soit une source d’inspiration suffisamment 
forte auprès de tous nos marins et de nos dirigeants pour que 
la Marine puisse continuer d’écrire les plus belles pages de 
notre histoire maritime, défendant l’honneur et l’intérêt de la 
France sur tous les océans. Et que vive la Royale ! 

DÉFENSE

« Avec Louis XVI, la Marine royale
ne subissait plus, elle donnait les coups. »

Louis, duc d’Anjou

3 -  Étienne-François, duc de Choiseul (1719-1785) fut l’un des principaux 
ministres de Louis XV entre 1758 et 1770. Il exerça successivement les 
fonctions de Secrétaire d’État aux Aff aires étrangères, Secrétaire d’État 
à la Guerre, Secrétaire d’État à la Marine, concentrant donc une grande 
partie de la politique extérieure et militaire du royaume.

: 

Décembre 2025  : séance photo ori-
ginale en prévision des 400 ans de la 
Marine nationale (1626-2026), lors d’un 
ravitaillement à la mer entre le porte-
avions Charles de Gaulle et le très récent 
bâtiment ravitailleur de forces Jacques 
Stosskopf, en mer Méditerranée.

La France célèbre cette année les 
400 ans de sa Marine, dont l’organisa-
tion permanente est créée en 1626 par 
Armand Jean du Plessis de Richelieu, 
principal ministre de Louis XIII, puis dé-
veloppée sous Louis XIV par Jean-Bap-
tiste Colbert.
Reconstruite après la Guerre de Sept 
Ans par Étienne François, duc de Choi-
seul, elle atteint une puissance remar-
quable sous Louis XVI et contribue de 
manière décisive à l’indépendance 
américaine lors de la bataille de la Che-
sapeake, remportée par l’escadre de 
l’amiral François Joseph Paul de Grasse.
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1 -	� Outils graphiques de calcul permettant de déterminer rapidement une 
valeur à partir de plusieurs paramètres, sans refaire un calcul complet.

Toute réflexion pertinente sur un effort de réarmement sup-
pose une évaluation préalable de la menace et du tempo des 
mesures de remontée en puissance. Dans notre monde, mar-
qué par le recours désinhibé à la force, la menace russe est la 
plus existentielle. Elle se concrétise déjà par des opérations 
hybrides. Il n’est pas possible d’écarter le risque d’une tenta-
tive de test de la solidité de l’Alliance atlantique à bref délais, 
dans les pays Baltes par exemple. Elle pourrait être assortie de 
menaces hybrides sur le territoire national qui imposent de re-
vitaliser la défense opérationnelle du territoire. L’urgence est à 
l’Est. Mais la menace russe n’est pas la seule. L’Europe fait face à 
une menace à 360° qui s’étend de l’instabilité en Méditerranée 
orientale et en Afrique, au terrorisme, au djihadisme toujours 
renaissant et au risque de rupture de ses routes maritimes. 
Riche de ses outre-mer, la France présente une singularité par 
rapport à ses voisins. Elle peut avoir à les défendre et à les dé-
fendre seule. Souvenons-nous de la Grande-Bretagne avec les 
Malouines ! Elle n’est pas non plus à l’abri de RESEVAC (Ndlr, ré-
cupération et évacuation de ressortissants avec sécurisation du 
dispositif) en environnement non permissif avec des nationaux 
disséminés à travers la planète. La Revue nationale stratégique 
(RNS) 2025 dresse un tableau très complet de cette conflictua-
lité tous azimuts. Enfin le défi majeur qui se pose à l’Europe – et 
dans une moindre mesure à la France en raison de sa dissua-
sion nucléaire totalement souveraine – est celui de la fiabilité 
de l’alliance transatlantique. Indépendamment d’une forme 
d’imprévisibilité du président américain, le pivot vers l’Asie 
engagée dès la présidence Obama est un mouvement struc-
turant, de temps long. Pour reprendre les mots du chancelier 
Merz à l’issue de la conférence sur la sécurité de Munich : « nous 
pouvons être seuls ». La réalité géopolitique et la puissance du 
réarmement russe qui dépasse les seuls besoins de la guerre en 
Ukraine parlent d’elles-mêmes. Le tempo du réarmement doit 
être rapide. Si la menace est prise au sérieux, et elle doit l’être, le 
reste est accessoire. Nous devons avoir en tête, que dissuasion 
nucléaire mise à part, la défense de notre continent se fera né-
cessairement en coalition au sein de l’OTAN, avec nos alliés. Ce 
n’est pas une option. C’est un engagement international résul-
tant du Traité de l’Atlantique Nord et de l’Article 42-7 du TFUE 
(Ndlr, Traité sur le fonctionnement de l’Union européenne), 
plus contraignant. Défendre Narva ou Tallin est une obligation 
juridique et géopolitique. En revanche, il faut rappeler avec la 

QUATRE GRANDS BLOCS BUDGÉTAIRES
Concrètement, la crédibilité de la dissuasion étant prioritaire-
ment financée, les besoins s’articulent en quatre blocs.
-	� Face au risque de désinvestissement de l’allié américain et 

de l’urgence corrélative d’« européaniser l’OTAN », l’urgence 
est d’acquérir les strategic enablers qui nous manquent  : 
Centre de contrôle et de communication C2, spatial (obser-
vation optique, IR, Radar, communication, capacité d’action 
dans l’espace), frappe dans la profondeur, défense sol-air 
haut du spectre, transport stratégique.

-	� Pour la Marine, la priorité est évidemment un meilleur arme-
ment des coques existantes (stock de missiles, suite de guerre 
électronique, artillerie anti-drones…). Le respect des contrats 
opérationnels impose d’atteindre au plus vite le seuil de 18 
navires de premier rang. Le PANG, outil irremplaçable de 
projection de puissance et de signalement stratégique doit 
être sanctuarisé et la question d’un second porte-avion pour 
assurer la permanence d’alerte mérite d’être posée, même si 
ce serait un nouveau format dont il faut s’assurer de la soute-
nabilité. Le remplacement des frégates de surveillance doit 
être planifié. Enfin, pour la protection de nos outre-mer, il est 
impossible de faire l’impasse sur des capacités amphibies de 
plageage sur le modèle des feux BATRAL (Ndlr, batiment de 
transport léger).

-	� S’agissant de l’armée de Terre, l’objectif est de tenir nos 
objectifs de nation cadre, de niveau corps d’armée confor-
mément aux planifications de défense (NDP) de l’Otan. 
Cela signifierait, à terme, une dizaine de régiments complé-
mentaires dans le domaine de la frappe dans la profondeur 
– avec l’urgence du remplacement des lance-roquettes uni-
taires (LRU) –, de la guerre électronique, du génie et de la 
défense sol-air du corps de bataille.

-	� Quant à l’armée de l’air et de l’espace, l’objectif de 250 Ra-
fale est le seuil minimum pour assurer ses missions au sein 
des Forces aériennes stratégiques (FAS) et conserver une 
liberté de manœuvre pour la frappe dans la profondeur. 
En attendant de disposer de missiles balistiques conven-
tionnelles dans la tranche 1000 km, aériens ou terrestres, la 

même force que la défense nationale relève de la compétence 
exclusive des États en vertu des traités. Coopération ne signifie 
pas intégration. À la fin des fins, ce sont pour l’essentiel le bud-
get nationaux qui seront mis à contribution.

UNE PLANIFICATION COMPLEXE
La planification budgétaire militaire est particulièrement com-
plexe. Elle ne peut s’inscrire que dans le temps long. Le porte-
avions de nouvelle génération (PANG), aujourd’hui sur les fonts 
baptismaux, ne naviguera qu’en 2038 et son futur pacha com-
mence à peine sa formation. Chaque évolution capacitaire im-
pose de tenir compte des abaques1, des ressources humaines, 
des infrastructures et du maintien en condition opérationnelle 
(MCO). Elle ne doit pas sacrifier aux exigences du présent la pré-
paration de l’avenir, c’est-à-dire les technologies émergentes 
(Intelligence artificielle, quantique) garantissant du risque de 
déclassement. Le jeu Strategikon-LPM développé par l’École de 
guerre est de ce point de vue un bel outil de compréhension. 
C’est aussi un exercice marqué par l’incertitude au regard des 
évolutions rapides du visage de la guerre. La dronisation de la 
guerre Ukraine et l’émergence d’une killing zone d’une tren-
taine de kilomètres le long de la ligne de front interrogent l’ave-
nir de la manœuvre aéroterrestre. Qui l’emportera du glaive et 
du bouclier, des drones ou de la lutte anti-drones ? Le char est-il 
condamné ou faut-il au contraire davantage de blindés lourds 
capables d’encaisser les coups ? En même temps, la guerre de 
12 jours contre l’Iran témoigne de l’utilité des armes de rupture. 
Le mix masse-technologie doit être réinterrogé autour de deux 
pôles, armes d’usure et armes de décision. Cela posé, dans une 
mission parlementaire sur la Préparation à la guerre de haute 
intensité, présentée le 17 février 2022, à la veille de la guerre 
en Ukraine, l’auteur de ces lignes avait évoqué un besoin de 
financement complémentaire de 40 à 60 milliards par an. C’est 
exactement le « poids de forme » à 90-100 milliards à l’horizon 
2030 évoqué par Sébastien Lecornu, ministre des Armées, et 
réaffirmé comme Premier ministre. Cela paraît élevé au regard 
du budget 2026 à 57 milliards mais cela ne représenterait que 
3 % du Pib, l’étiage de la période de la guerre froide qui n’avait 
pas empêché la croissance des Trente Glorieuses…

France doit retrouver une capacité antiradar Sead2, afin de 
garantir l’entrée en premier dans un environnement non 
permissif et la délivrance de missiles de croisière, dans un 
mix drones low cost et missiles de pointe (Stratus de MDBA).

Inutile de préciser que ce format doit s’accompagner, pour 
toutes les armées, de ressources humaines suffisantes, de 
stocks de munitions à la hauteur, d’une dronisation accélérée 
et de ratios d’entraînement satisfaisants.

LE RENDEZ-VOUS DE 2027
L’actualisation de la LPM prévue en juin, n’y suffira pas. Ce 
sera une loi de cohérence, pas une loi de format. Elle visera 
à combler les trous capacitaires les plus urgents. Le véritable 
rendez-vous sera celui de l’élection de 2027. Il faudra à la 
France un nouveau Livre blanc et une nouvelle LPM qui posera 
la question du format. À ce prix seulement nous nous garan-
tirons de trois risques majeurs : le déclassement, le contour-
nement de la dissuasion par le bas et l’erreur d’évaluation de 
notre volonté de défense par nos compétiteurs stratégiques. 
Ce fut, rappelons-le, un des éléments de la décision de Vladi-
mir Poutine d’envahir l’Ukraine qu’il tenait pour un fruit mûr. 
Les Français devront trancher. La sécurité est d’abord une 
question de force d’âme. Espérons que les candidats, quels 
qu’ils soient, donneront à la défense la place qu’elle mérite, 
avec sa part de sacrifices. N’oublions pas les mots du général 
Mac Arthur : « Les batailles perdues se résument en deux mots : 
trop tard. ». C’est le défi de notre génération : être à la hauteur 
d’un monde où l’épée est redevenue l’axe du monde.�
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Le tempo du réarmement 
doit être rapide
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Par Jean-Louis Thiériot, Député (Droite républicaine) de Seine-et-Marne, 
Ancien ministre délégué aux Armées

DÉFENSE

2 -	� Suppression of Enemy Air Defenses, en français : suppression / neutralisa-
tion des défenses aériennes adverses.

« Le défi de notre génération : être à 
la hauteur d’un monde où l’épée est 

redevenue l’axe du monde. »
Jean-Louis Thiériot

La frégate (classe La Fayette) Courbet lors d'une 
séance d'essai de choc. La séquence, réalisée en 
février 2025 par l'explosion d'une mine navale FG26 
de 1091 kg équivalent TNT immergée à 15 mètres 
à une distance de 110 mètres, a pour objectif de 
tester la résistance et la vulnérabilité du bâtiment 
naviguant en route libre à 8 nœuds.

www.marine-oceans.comPour lire l'intégralité de cet article, acheter le numéro en ligne sur
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Si pendant longtemps la défense et singulièrement son bud-
get ont servi de variable d’ajustement pour un grand nombre 
de responsables politiques, c’est que, malgré les livres blancs, 
le débat politique avait quasiment évincé les questions de 
défense. Certes, la dissuasion, clé de voûte de notre défense, 
n’était que très peu remise en question, mais une large partie 
de nos dirigeants a longtemps délaissé ces enjeux pourtant 
essentiels. Pour Marine Le Pen et Jordan Bardella, la réponse 
à l’utilité de notre défense est constante : préserver le statut 
de puissance de la France et lui permettre de défendre ses 
intérêts et ceux de son peuple.
Dans un monde que l’on dit de plus en plus instable, il est du 
devoir des responsables politiques de donner à notre pays les 
outils nécessaires à la défense de nos intérêts et de lui per-
mettre d’assumer son rôle de puissance d’équilibre. Aux dé-
faitistes qui considèrent la puissance de la France comme une 
incantation des temps passés, à ceux, souvent les mêmes, qui 
mettent leur espoir dans une illusoire puissance européenne, 
nous rappelons que ce statut repose sur des faits solides et 
tangibles. La puissance de la France relève tout d’abord de 
son territoire, et notamment de nos outre-mer, qui nous per-
mettent de disposer de la deuxième zone économique exclu-
sive du monde. Elle est également stratégique du fait de notre 
maîtrise souveraine du nucléaire. Elle est spatiale et navale et, 
bien sûr, diplomatique par notre siège de membre permanent 
au Conseil de sécurité de l’ONU.
Mais on ne peut que regretter que depuis quelques années 
notre voix dans le concert des nations, notre statut de puis-
sance, aient pâti de la politique menée par Emmanuel Macron. 
Trop souvent, la France a semblé hésiter, se diluer dans des 
cadres supranationaux au détriment d’une position ferme. 
Pourtant, nombreux sont les pays qui nous font savoir leur 
souhait de voir la France se réapproprier sa place et sa voix.
Pour retrouver son rang, si la diplomatie nécessite d’être réo-
rientée, le renforcement de notre appareil de défense est une 
nécessité concomitante. Mais cet effort budgétaire doit s’ins-
crire dans le cadre plus large d’un essor de l’esprit de défense 
dans notre pays. Ce dernier ne se décrète pas, il se cultive 
dès l’école, se transmet par la connaissance de notre histoire 
militaire, par le respect dû à nos soldats et par une politique 

Le second est la préservation d’un « modèle d’armée com-
plet ». Alors que le modèle otanien, repris d’ailleurs par l’Union 
européenne, pousse vers une sorte de division des moyens 
militaires par nation, la France doit avoir les moyens de se dé-
fendre sur tout le spectre militaire. C’est du fait de cette vision 
que la question de notre maintien dans le commandement 
intégré de l’OTAN peut se poser, et c’est bien sûr avec cette 
même vision que nous nous opposerons de toutes nos forces 
aux tentatives de l’Union européenne et de Mme von der 
Leyen de s’approprier une quelconque compétence en ma-
tière de défense.
« Si on admettait pour longtemps que la défense de la France 
cessât d'être dans le cadre national et qu'elle se confondît, ou 
se fondît avec autre chose, il ne serait pas possible de mainte-
nir chez nous un État. » Ces mots du Général de Gaulle dans 
son discours à l’École militaire en 1959 sont pleinement d’ac-
tualité et correspondent parfaitement à la vision du Rassem-
blement national pour notre défense.
Bien sûr, cette vision n’est nullement incompatible avec le dé-
veloppement de coopérations avec d’autres nations. Coopéra-
tions entre nos armées, bien sûr : sur tout le globe, les armées 
françaises échangent, s’entraînent et parfois combattent avec 
d’autres ; mais également coopérations industrielles quand les 
besoins des nations sont les mêmes. Là aussi, ces coopérations 
doivent s’inscrire pleinement dans la logique de défense des 
intérêts français. Comment ne pas évoquer ici la question de 
l’avion de combat du futur, le SCAF ? Nos intérêts industriels et 
stratégiques commandent aujourd’hui de stopper cette coo-
pération. Si les premières phases de développement en com-
mun ont pu avoir un intérêt, il faut désormais que la France 
développe cet avion de manière autonome. Nous pourrons 
compter sur le savoir-faire des ingénieurs de Dassault pour 

ambitieuse de réserve opérationnelle. Il suppose également 
de mieux associer la Nation à ses armées, notamment via le 
développement du service national volontaire.

3 % DU PIB
Cet aspect n’est pas à minimiser car il est nécessaire, dans un 
contexte de forte dégradation de nos finances publiques, au 
consentement des Français à l’augmentation de l’effort bud-
gétaire pour notre appareil de défense dans la mise à jour de 
la loi de programmation militaire qui va occuper l’Assemblée 
nationale dans quelques mois. Nous considérons que l’objectif 

minimal doit être porté à 3 % du PIB à l’horizon 2030, afin de 
garantir la cohérence d’un modèle d’armée complet et cré-
dible. En deçà, nous entretiendrions l’illusion de la puissance 
sans en avoir les moyens.
Le Rassemblement national soutiendra bien entendu le re-
haussement budgétaire de notre appareil de défense avec 
deux fils conducteurs.
Le premier est le renforcement de notre dissuasion nucléaire 
qui doit demeurer totalement souveraine. Clé de voûte de 
notre système de défense, à travers ses deux vecteurs, elle doit 
non seulement être préservée mais également figurer dans la 
Constitution et être maintenue au meilleur niveau possible de 
manière constante. Elle ne peut en aucun cas être placée sous 
un commandement intégré étranger, ni faire l’objet d’une co-
décision, fût-elle européenne. La crédibilité de la dissuasion 
repose sur l’unicité de la décision politique et sur la certitude 
que le Président de la République, et lui seul, en détient l’auto-
rité. Et bien que les risques semblent s’éloigner en ce moment, 
notre dissuasion nucléaire ne peut se passer de notre nucléaire 
civil qu’il convient lui aussi de développer. Affaiblir l’un revien-
drait mécaniquement à fragiliser l’autre.

doter la France de cet avion du futur et nous sommes convain-
cus que, comme le Rafale, cet appareil fera la fierté de la France 
et, si l’État continue son soutien, un élément fondamental 
pour notre balance commerciale.

UN SUCCESSEUR POUR LE CHARLES DE GAULLE
Pour rester dans le domaine des investissements matériels 
qui devront être intégrés dans la mise à jour de la Loi de pro-
grammation militaire (LPM), nous défendons bien entendu 
un successeur pour le Charles de Gaulle. C’est une nécessité 
pour la France d’être dotée d’un porte-avions, outil d’une très 
grande polyvalence opérationnelle mais également instru-
ment d’influence politique. Le calendrier prévu doit être scru-
puleusement respecté ; les financements, qui pour l’immense 
majorité irrigueront notre tissu industriel national, doivent 
être sanctuarisés. Ces investissements doivent également se 
faire dans le domaine spatial, tant ce secteur est aujourd’hui 
incontournable pour la conduite des opérations et pour le ren-
seignement, et bien sûr dans les drones, nos trois armées étant 
concernées. Notre armée de terre, dont les programmes sont 
parfois moins spectaculaires, doit-elle aussi être renforcée, no-
tamment sur la question des munitions, de la maintenance des 
véhicules et bien entendu de l’entraînement de nos soldats. 
Ces investissements doivent aussi concerner des emprises mi-
litaires dans le monde. Marine Le Pen a récemment proposé de 
créer une base interarmées en Nouvelle-Calédonie.
Comme ne pas conclure sur les hommes et les femmes qui 
servent « pour le succès des armes de la France » selon la belle 
formule utilisée lors des passations de commandement  ? 
Aucune stratégie, aucun budget, aucun équipement ne vaut 
sans l’engagement de ceux qui portent l’uniforme. La fidélisa-
tion des effectifs, l’amélioration des conditions de vie et de lo-
gement, la reconnaissance financière et symbolique, ainsi que 
le soutien indéfectible aux blessés et aux familles endeuillées 
doivent constituer une priorité absolue.
Il nous faut également simplifier les procédures administratives 
qui pèsent sur les chefs militaires, accélérer les recrutements 
dans les spécialités en tension et garantir un entraînement exi-
geant, condition première de notre crédibilité opérationnelle. 
La défense est d’abord une affaire de volonté politique.�

« La France doit avoir les moyens 
de se défendre sur tout le spectre militaire. »

Frank Giletti

« Nos intérêts industriels et stratégiques 
commandent aujourd’hui 

de stopper la coopération sur le SCAF. »
Frank Giletti

Rafale Marine projeté par la catapulte latérale du porte-avions Charles de Gaulle.
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Par Frank Giletti, Député (RN) du Var, 
Vice-président de la commission de la Défense
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1 -	� Mission gouvernementale sur la réévaluation du dispositif de flotte stra-
tégique confiée à Yannick Chenevard.

2 -	� Le MICA Center (Maritime Information Cooperation & Awareness Center), 
basé à Brest, est un centre d’échange d’informations créé par la Marine 
française pour améliorer la connaissance et la sécurité du domaine ma-
ritime. Il facilite la coopération entre marines, armateurs et acteurs du 
transport maritime afin de prévenir les risques (piraterie, trafics, me-
naces hybrides) et protéger la navigation.

3 -	� Source DGAMPA rapport trimestriel.

Avant de répondre à cette question, il convient de s’interroger 
sur les risques, les menaces qui pèsent sur notre pays. C’est dans 
la Revue nationale stratégique (RNS) 2025 que nous trouvons 
nos réponses. Le contexte stratégique continue de se dégrader 
qu’il s’agisse de l’environnement sécuritaire mondial, de notre 
relation transatlantique, de la multiplicité, de l’imbrication des 
crises et même de leurs simultanéités, de l’hybridité des me-
naces, de l’importance de notre zone économique exclusive, 
tout cela concoure à remettre nos certitudes en question. Ti-
rant les enseignements de cela bien avant cette dégradation, 
le budget de nos armées depuis 2017 est en constante aug-
mentation passant de 32,3 à 57,2 milliards d’euros (Md €) en 
2026. Il aura doublé en 2030. En France heureusement, nous 
nous sommes réveillés il y a neuf ans ! Aussi, ceux qui pendant 
30 ans avaient décidé et mis en place une diminution du bud-
get des armées jusqu’à ne représenter que 1.38 % du PIB pour-
raient avoir la décence de se faire plus discret. Les dégâts furent 
considérables, notre Marine a payé le prix fort passant de 135 
à 85 bâtiments de combat. Il est facile, rapide de casser nos 
armées. Il faut beaucoup de temps, de moyens pour les rebâtir.
Désormais après une loi de programmation militaire (LPM) 
dite « de réparation », pas un segment n’échappe à cette trans-
formation, à cette remontée en puissance. Sur mer, Frégate 
de défense et d’intervention (FDI), Patrouilleurs outre-mer 
(POM), Bâtiments ravitailleurs de forces (BRF), Patrouilleurs 
hauturiers (PH), Bâtiments de guerre des mines (BGDM), 
lancement en réalisation du porte-avions de nouvelle géné-
ration, France libre…, 22 départements métropolitains sont 
concernés. Sous la mer, Sous-marins nucléaires d’attaque 
(SNA) type Suffren, Sous-marins nucléaires lanceurs d’engin 
(SNLE) 3G – 17 départements métropolitains y contribuent – 
sans oublier les missiles M 51.4 et les drones. Dans les airs, 
commande à venir de Rafale M F5, d’avions de guet aériens 
embaqués E-2D, d’ATL2 rénovés, de Falcon 2000, de Falcon 50 
transformés, d’Hélicoptères H160M, de drones, entre autres.

PLUS DE FRÉGATES, PLUS DE RAFALE
À la lumière des zones de guerres, des tensions actuelles ou 
futures, il conviendra de continuer à renforcer notre Marine 
dans plusieurs secteurs. Je pense particulièrement aux fré-
gates de premier rang. Au nombre de 15 aujourd’hui, leur 

SÉCURISER NOS APPROVISIONNEMENTS 
STRATÉGIQUES
Concernant la sécurisation de nos approvisionnements stra-
tégiques, l’accélération du processus de réactualisation de la 
flotte stratégique1, suite de la mission gouvernementale que 
m’avait confiée Elisabeth Borne alors la Première Ministre, est 
en route. 64 % de mes recommandations ont été traitées ou 
sont en passe de l’être, sous l’autorité du Secrétaire général de 
la mer (SGMER) que je remercie pour ce travail interministériel 
indispensable. Je veux ici saluer les efforts de la Marine pour 
renforcer la coopération avec l’Ecole nationale supérieure ma-
ritime (ENSM) et son directeur François Lambert, dont certains 
étudiants volontaires ont déjà effectué une PMS « Marine ». 
Dix-sept ont signé un engagement à servir dans la réserve et 
sont affectés dans ce cadre au MICA Center2. Une montée en 
puissance est possible avec l’objectif de doublement des ré-
serves fixée dans la LPM. D’autres coopérations importantes 
entre la Marine nationale et la marine de commerce sont en 
cours et testées à l’occasion de nombreux exercices. La mon-

nombre mériterait d’être revu à la hausse. La perspective d’un 
affrontement à horizon 2030, la sécurisation de nos approvi-
sionnements par voie maritime, la permanence de l’alerte d’un 
groupe aéronaval, nécessitent d’en augmenter le nombre 
pour passer à 18 voire même à 21. La création d’une flottille 
de Rafale supplémentaire devra être étudiée. Le futur arrêt 
technique majeur N°3 (ATM) du Charles de Gaulle d’une durée 
de 18 mois entre 2027 et 2028 devrait permettre de connaitre 
l’état des chaufferies des réacteurs nucléaires K15 et la possibi-
lité d’une éventuelle prolongation, les ATM se déroulant tous 
les dix ans. J’avais, dans le cadre de la LPM 2024-2030, co-signé 
l’amendement de Jean-Charles Larsonneur destiné à ce que le 
Gouvernement remette au Parlement un rapport « sur le coût 
et la viabilité du maintien en service du porte-avions au-delà de 
2040 ». La question de la permanence de l’alerte d’un porte-
avions et de son GAN doit être posée. La possession de deux 
porte-avions redevient nécessaire notamment dans la logique 
du basculement progressif des Etats-Unis vers l’Asie.

RENFORCER LA PRÉSENCE OUTRE-MER
Outre-mer, dans une zone économique exclusive de 11 millions 
de Km2, il n’est pas un lieu ou flotte notre drapeau ou notre 
pavillon qui soit ou sera exposé à ce retour des empires et à 
leur volonté de contrôle des espaces maritimes. Nous devons, 
là aussi, poursuivre la remontée en puissance de notre Marine 
et des bâtiments qui y sont prépositionnés. Après le désarme-
ment du dernier P 400, l’arrivée des patrouilleurs Outre-mer 
plus gros (1 300 tonnes au lieu de 400), disposant d’une plate-
forme pour drone, plus performants, plus endurants, mieux 
équipés, se poursuit à un bon rythme. Le sujet du renouvelle-
ment des frégates de surveillance se posera au-delà de 2030 
et nous amène à réfléchir à leurs successeurs, qu’il s’agisse 
de leur taille (en rapport avec les infrastructures portuaires 
existantes, quais, docks ou bassins), de leur armement et de 
leur nombre. La perte capacitaire partielle liée au non rempla-
cement des Bâtiments de transport léger (Batral) mériterait 
d’être compensée par la construction de navires de ce type, 
d’environ 80 mètres, et disposant de la capacité de débarquer 
hommes et matériels pour des missions de soutien logistique 
et d’assaut amphibie, y compris dans le cadre d’opérations à 
caractère humanitaire.

tée en puissance du Pavillon français tout particulièrement 
celle du Registre International Français (RIF), passé de 424 
navires en 2021 à 460 en 20253 est encourageante. Il faut ce-
pendant que nos efforts de souveraineté passent par le retour 
et l’accompagnement financier de la construction de navires 
civils de 100 à 200 mètres en nombre plus important, le niveau 
européen devant également être envisagé.
L’histoire navale nous rappelle que les marines de combat 
furent créées pour protéger le commerce maritime, source 
vitale, de respiration, de fonctionnement de nos Etats. Im-
possible encore aujourd’hui d’ignorer cet axiome. Impossible 
également de séparer notre Marine nationale de navires 
civils spécialisés dans certaines opérations. Cette complé-
mentarité est une immense force pour notre pays, nous 
n’en mesurons pas encore toutes les applications mais nous 
avons conscience du caractère indispensable de cette coo-
pération. La situation internationale nous oblige. Il faut du 
temps pour rebâtir. Le doublement du budget de nos armées 
s’accompagne d’une remontée capacitaire. Effectifs, forma-
tion, construction, transformation, cela nécessite persévé-
rance, efforts, anticipation et coopération. Il faut poursuivre, 
ne pas mollir. C’est le prix de notre souveraineté. « Le combat 
en mer se gagne autant par l’intelligence des armes que par 
le courage des hommes ».�

« La perspective d’un affrontement 
à horizon 2030, la sécurisation 
de nos approvisionnements (...) 

nécessitent d'augmenter le nombre 
de frégates de premier rang 

de 15 à 18 voire même à 21. »
Yannick Chenevard

Janvier 2026, la frégate multi-missions (FREMM) Languedoc lors de l'exercice Orion26 (lire page 32).
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pour notre Marine ?
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Par Yannick Chenevard, Député (Ensemble pour la République), 
Rapporteur du budget de la Marine
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Les SNLE et donc la dissuasion nucléaire française pour-
raient-ils être menacés, au départ de l’île Longue, par la 
présence croissante de sous-marins russes, et peut-être 
demain chinois, dans l’Atlantique et dans la Manche ?

La présence de sous-marins russes dans l’Atlantique et ses 
approches est une réalité que nous observons attentive-
ment. Cette activité constitue un sujet de vigilance majeur 
pour les armées françaises, notamment sous la responsabilité 
de CECLANT, l’amiral commandant de la zone Atlantique.
Pour autant, la sécurité de nos SNLE ou de l’île Longue n’est 
pas à proprement dit menacée. Le risque existe, mais nous 
savons faire évoluer nos protocoles et renforcer notre protec-
tion. La sûreté de nos bâtiments ainsi que de nos sites est une 
priorité absolue. Chaque départ et chaque retour d’un SNLE 
depuis l’Île Longue s’inscrit dans un protocole de sûreté extrê-
mement précis destiné à garantir l’intégrité de nos moyens.
Ce dispositif repose sur une coordination étroite entre dif-
férentes composantes interarmées. Les forces sous-marines 
agissent notamment en synergie avec les forces d’action 
navale, grâce au déploiement de frégates multi-missions 
(FREMM), d’hélicoptères embarqués et d’avions de patrouille 
maritime comme l’Atlantique 2, la gendarmerie maritime, les 
sémaphores, les fusiliers marins, ainsi qu’avec l’armée de Terre.
S’agissant de la Chine, il s’agit d’une puissance que nous sur-
veillons attentivement, mais dont l’activité ne se manifeste pas 
dans nos zones.
Enfin, la situation géopolitique souligne l’importance de nos 
alliances. Le renforcement de la coopération avec nos parte-
naires est un levier essentiel pour améliorer nos capacités de 
surveillance, de détection et de lutte anti-sous-marine.

Naval Group a lancé en 2024 la construction du premier 
SNLE de nouvelle génération. Que pouvez-vous nous dire 
de ce programme ? La France sera-t-elle mieux protégée 
avec ces nouveaux sous-marins ?

Dans un environnement stratégique marqué par une accélé-
ration des crises et un recours de plus en plus décomplexé à 
la force, il est vital pour la France de maintenir sa dissuasion 
au plus haut niveau de crédibilité. C’est tout le sens du pro-

saut technologique et capacitaire significatif. Par rapport aux 
Rubis, les Suffren sont des bâtiments plus puissants, plus en-
durants et nettement plus discrets. Leur conception intègre 
des avancées majeures en matière de furtivité acoustique, 
d’automatisation et de nouveaux systèmes de combat, ce qui 
améliore à la fois leur efficacité opérationnelle et les conditions 
de travail des équipages.
Ils disposent d’une capacité d’armement supérieure, incluant 
notamment des torpilles lourdes (F21), des missiles antina-
vires (SM 39) et des missiles de frappe en profondeur (MDCN), 
conférant à la Marine une capacité de frappe conventionnelle 
contre terre particulièrement crédible.
Les Suffren offrent aussi une capacité renforcée de mise en 
œuvre des forces spéciales grâce à des installations dédiées 
permettant le déploiement discret de commandos et de na-
geurs de combat. Leur spectre de missions est très large : ren-
seignement, surveillance, escorte de bâtiments stratégiques, 
entraînement des SNLE, lutte anti-sous-marine et antinavire, 
projection de puissance et appui aux opérations spéciales.
Ils constituent un outil central de supériorité navale et de li-
berté d’action pour la France.

Six sous-marins pour la marine d’un pays doté du deu-
xième domaine maritime mondial, dans un monde où les 
enjeux sous-marins croissent et se durcissent, et dans le-
quel les marines renforcent leurs forces sous-marines…, 
est-ce suffisant ?

La France dispose effectivement du deuxième domaine ma-
ritime mondial, avec une zone économique exclusive de plus 
de 10 millions de kilomètres carrés. Cette réalité confère à 
notre pays une responsabilité majeure dans la gouvernance 
et la protection des espaces maritimes, mais représente éga-
lement un défi considérable en matière de sécurité.

Qu’est-ce que la Force océanique stratégique française et 
que représente-t-elle à ce jour ?

La Force océanique stratégique, ou FOST, constitue l’une des 
composantes majeures des armées françaises. Cette force est 
placée sous mon commandement. J’ai la responsabilité de 
l’ensemble des forces sous-marines, comprenant à la fois les 
sous-marins nucléaires d’attaque (SNA), basés à Toulon, et les 
sous-marins nucléaires lanceurs d’engins (SNLE), basés à l’Île 
Longue, ainsi que 4 centres de transmission marine (CTM).
La FOST désigne la composante des forces sous-marines char-
gée de la mise en œuvre de la dissuasion nucléaire océanique. 
Elle repose sur nos 4 SNLE, ainsi que sur les centres de trans-
mission stratégiques qui permettent d’envoyer des ordres 
stratégiques aux sous-marins dont, s’il le faut, l’ordre excep-
tionnel de lancement d’une arme nucléaire émanant du Pré-
sident de La République.
La FOST constitue, aux côtés des Forces aériennes stratégiques 
(de l’Armée de l’Air et de l’Espace) et de la Force aérienne nu-
cléaire (les Rafale de la Marine nationale embarqués à bord du 
porte-avions Charles de Gaulle), l’une des deux composantes 
de la dissuasion nucléaire portés par la Marine nationale. À ce 
titre, elle joue un rôle absolument central dans la protection 
des intérêts vitaux de la Nation.

Comment est assurée la permanence à la mer de la dissua-
sion nucléaire française mise en œuvre par la FOST ?

La permanence à la mer est le principe fondamental qui garan-
tit la crédibilité de notre dissuasion nucléaire. Concrètement, 
cela signifie que la France dispose en permanence d’au moins 
un sous-marin nucléaire lanceur d’engins en mer, prêt à agir 
sur décision du Président de la République.
Cette permanence est assurée sans interruption depuis plus 
de cinquante ans. Depuis 1972, la France a toujours maintenu 
au moins un SNLE à la mer, quelles que soient les circons-
tances internationales. Le format de quatre SNLE permet d’or-
ganiser des cycles équilibrés. Trois sous-marins suivent un 
cycle opérationnel alternant patrouilles, période de soutien, 
entraînements et périodes d’entretien ou d’alerte à quai. Le 
quatrième est en grand carénage.

gramme de sous-marins nucléaires lanceurs d’engins de troi-
sième génération (SNLE 3G).
Ces nouveaux sous-marins ont vocation à remplacer progres-
sivement les SNLE actuels à partir du début 2036 et à assurer la 
composante océanique de la dissuasion française pour les cin-
quante prochaines années. Ils seront notamment adaptés à la 
mise en œuvre du missile balistique M51 dans ses versions les 
plus récentes, dont le M51.3, tout en conservant des marges 
d’évolution pour accueillir de futures capacités.
L’un des axes majeurs du programme concerne également 
l’amélioration de la discrétion, en particulier acoustique. La 
discrétion est au cœur de l’efficacité de la dissuasion océa-
nique : un SNLE doit rester indétectable afin de garantir la ca-
pacité de frappe en second.
Les SNLE actuels figurent déjà parmi les plus discrets au monde. 
Les SNLE 3G porteront ce niveau d’excellence à un stade supé-
rieur grâce aux avancées technologiques en matière de pro-
pulsion, de traitement du signal et d’architecture globale.
En ce sens, oui, la France sera encore mieux protégée. Les SNLE 
3G constitueront un pilier essentiel pour assurer notre dissua-
sion et resteront un symbole du génie français en matière d’or-
ganisation étatique et de savoir-faire industriels.

La Marine va recevoir cette année son quatrième 
sous-marin nucléaire d’attaque (SNA) du programme 
Barracuda. Le dernier, soit le sixième, étant annoncé pour 
2029. Quelles sont les caractéristiques de ces bâtiments 
par rapport aux SNA de type Rubis qu’ils remplacent et 
quelles sont précisément leurs missions ?

Le programme Barracuda marque une évolution majeure 
des capacités de la Marine nationale dans le domaine des 
sous-marins nucléaires d’attaque. Les SNA de type Suffren, qui 
remplacent progressivement les SNA de type Rubis, offrent un 

« Les SNLE 3G, futurs piliers 
de notre dissuasion, resteront 
un symbole du génie français. »©
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Propos recueillis par Bertrand de Lesquen et Frédéric Fontaine

Entretien avec le vice-amiral d’escadre Xavier Petit, commandant 
les Forces sous-marines et de la Force océanique stratégique

« Depuis 1972, la France a 
toujours maintenu au moins 
un SNLE à la mer, quelles 
que soient les circonstances 
internationales. » 
VAE Xavier Petit
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Une approche purement quantitative serait réductrice. Ce qui 
compte avant tout, ce sont les capacités opérationnelles des 
bâtiments, leur niveau technologique, leur disponibilité et 
l’excellence des équipages.
Aujourd’hui, la France figure incontestablement parmi les 
meilleures forces sous-marines au monde et occupe la pre-
mière place européenne. L’enjeu n’est donc pas seulement 
de disposer de davantage de plateformes, mais de maintenir 
une force cohérente, crédible et pleinement opérationnelle.

Les drones sont-ils pour la France, au regard de ses 
contraintes budgétaires, LA solution pour répondre aux 
enjeux capacitaires et opérationnels de la guerre sous-ma-
rine à l’instar du projet de drone de combat sous-marin XL-
UUV pensé pour réaliser des patrouilles communes avec 
des SNA ? Où en est la Marine dans ce domaine ?

Les drones ne sont pas une solution miracle. Ils ne rempla-
ceront ni les sous-marins nucléaires lanceurs d’engins ni les 
sous-marins nucléaires d’attaque. Un sous-marin habité reste 
une plateforme d’une polyvalence, d’une endurance et d’une 
capacité d’adaptation incomparables. À coût équivalent, 
multiplier des drones ne permet pas d’atteindre le même ni-
veau de performance globale : capacité sonar, vitesse, endu-
rance, diversité des missions, capacité d’analyse embarquée.
En revanche, les drones peuvent agir comme un multiplicateur 
de capacités. Ils permettent d’étendre la bulle de détection 
d’un SNA, de réaliser certaines missions spécifiques et d’aug-
menter la profondeur d’un dispositif tactique. Ils apportent de 
la masse, de la dispersion, de la résilience.
Mais il faut aussi être lucide, la multiplication des drones ren-
forcera également les capacités de nos adversaires et leur pro-
lifération rendra l’environnement sous-marin plus contesté.
Nous travaillons donc avec la Direction Générale de l’Arme-
ment et quelques industriels à la mise en œuvre de drones à 
partir de sous-marins mais aussi au développement de perfor-
mances de drones de grande taille. Le démonstrateur de drone 
océanique de Naval Group est prometteur et nous comptons 
l’intégrer à notre force opérationnelle dans moins de deux ans.

Quel est l’impact des nouvelles technologies, de l’intel-
ligence artificielle notamment, sur une Force comme la 
vôtre ?

L’intelligence artificielle (IA) constitue une évolution structu-
relle. Le champ de bataille se transforme avec la multiplica-
tion des capteurs, l’accélération des fl ux d’information et la 
complexification des environnements opérationnels. Dans 
ce contexte, ne pas intégrer pleinement le numérique et l’IA 
reviendrait à accepter un déclassement.
Il faut cependant être clair : l’IA n’est pas un point de départ, 
mais l’aboutissement d’un processus. Avant d’exploiter l’intel-
ligence artificielle, il faut numériser les plateformes, moderni-
ser les systèmes d’information, structurer les données. Nous 
sommes passés d’un monde où l’information était rare à un 
monde où elle est surabondante. Le défi n’est plus de collecter, 
mais de trier, corréler, hiérarchiser. Aucun équipage, aussi com-
pétent soit-il, ne peut absorber seul cette masse de données.

Dans les opérations, l’enjeu est la supériorité informationnelle. 
L’IA permet de croiser des données multi-sources, capteurs 
acoustiques, renseignement technique, données historiques 
afin d’affiner l’analyse de situation. Elle améliore également 
les outils d’aide à la décision, notamment pour la détection, la 
classification et l’optimisation des réglages des capteurs.
Au-delà des opérations, l’IA transforme également la prépara-
tion opérationnelle et le soutien, notamment grâce à la main-
tenance prédictive et aux outils de simulation avancée.
Enfin, cette transformation vise aussi à mieux employer nos 
marins. Automatiser certaines tâches administratives ou ana-
lytiques permet de recentrer les équipages sur leur cœur de 
métier : la décision et l’action.
La question n’est donc pas de savoir s’il faut y aller, mais à quel 
rythme. Et la réponse, c’est maintenant.

La dissuasion nucléaire et plus largement les missions de 
la FOST pourraient-elles être menacées par des problèmes 
de recrutement ? Quelle est la situation à ce jour et quelle 
est la politique de la Marine dans ce domaine ?

Le sujet du recrutement est un défi rencontré dans beaucoup 
de secteurs et les forces sous-marines n’y échappent pas.
Nous devons aujourd’hui mener deux transitions impor-
tantes  : intégrer les nouveaux SNA de type Suff ren tout en 
maintenant en service les derniers SNA de type Rubis, puis 
préparer l’arrivée des SNLE de troisième génération.

ment une baisse de niveau, mais plutôt une transformation 
des profils et des modes d’apprentissage.
En revanche, notre niveau d’exigence opérationnelle, lui, reste 
inchangé. Il faut donc nous adapter en proposant des modules 
de remise à niveau, un accompagnement renforcé, et parfois 
une augmentation des volumes horaires de formation pour 
maintenir le niveau d’excellence de nos sous-mariniers.
Les atomiciens, et en particulier les officiers mariniers respon-
sables de la sécurité du réacteur, sont soumis à des qualifica-
tions annuelles, avec des critères stricts. L’exploitation d’une 
chauff erie nucléaire ne tolère aucune approximation.
Les instrumentistes sont des marins expérimentés. À ce stade 
de leur carrière, les éventuelles lacunes académiques initiales 
ont été comblées par la formation et l’expérience opération-
nelle. Leur niveau est pleinement comparable à celui de leurs 
prédécesseurs.
Le véritable défi n’est pas une baisse d’exigence ou de niveau 
mais l’évolution permanente des systèmes. Les équipements 
se modernisent, les interfaces se complexifient, les compé-
tences attendues évoluent. Nous adaptons donc en continu 
nos formations pour rester au plus haut standard.

L’École atomique fête cette année ses 70 ans. Que pou-
vez-vous nous en dire ? Peut-on dire que cette école est 
au cœur de la sécurité de la France ?

L’École des applications militaires de l’énergie atomique 
(EAMEA), fondée en 1956, joue un rôle central pour nos forces.
Pour les forces sous-marines, la formation est au cœur des par-
cours de carrière. On ne peut confier l’exploitation d’une chauf-
ferie nucléaire qu’à une personne que l’on sait compétente et 
qui possède un niveau d’excellence absolu. L’EAMEA est un 
maillon essentiel de cette chaîne : elle prépare nos atomiciens, 
les spécialistes de la sûreté nucléaire et plus largement tous 
ceux qui contribuent à la maîtrise des risques nucléaires.
Depuis 1998, l’école est placée sous la tutelle de la Direction 
du personnel de la Marine, ce qui illustre son intégration 
complète dans notre dispositif. Peut-on dire qu’elle est au 
cœur de la sécurité de la France ? Oui. Car derrière chaque 
sous-marin nucléaire et chaque mission de dissuasion, il y a 
des femmes et des hommes formés avec rigueur, porteurs 
d’une culture de sûreté et de responsabilité.
À son échelle, l’EAMEA contribue directement à la transmis-
sion du savoir et de l’excellence qui permettent de garantir 
la crédibilité d’une Marine qui exploite douze chauff eries nu-
cléaires et opère des armes nucléaires. 

Cette transition nécessite de recruter environ 300 sous-ma-
riniers supplémentaires. Or la formation d’un spécialiste 
des systèmes complexes ou du nucléaire prend du temps. 
Nous recrutons aujourd’hui les experts dont nous aurons 
besoin en 2035. Les fl ux actuels ne permettent pas encore 
d’atteindre parfaitement nos objectifs et des tensions pour-
raient apparaître au pic d’eff ectif dans la prochaine décennie. 
Pour autant, la dissuasion nucléaire ne sera pas fragilisée. Elle 
constitue une priorité stratégique absolue ; de ce fait ce ne 
sont pas les équipages des SNLE qui en pâtirait mais peut-
être davantage les SNA.
Nous agissons donc dès maintenant en renforçant l’attracti-
vité des métiers, l’orientation vers les forces sous-marines et 
les politiques de fidélisation. Notre responsabilité est précisé-
ment de valoriser le métier extraordinaire des sous-mariniers.

Les sous-marins à propulsion nucléaire, SNLE et SNA, cu-
mulent deux caractéristiques : celle d’être les engins parmi 
les plus complexes au monde et celle de la maîtrise du 
nucléaire, ce qui suppose un niveau d’excellence absolu 
tant pour leur construction que pour leur mise en œuvre. 
Selon des informations recueillies par notre rédaction, le 
niveau des candidats au stage « instrumentistes », les per-
sonnels en charge de la sécurité du réacteur nucléaire, de 
la détection d’anomalies et de la prévention des incidents, 
aurait légèrement baissé en raison notamment d’un recul 
du niveau général de connaissances, particulièrement en 
mathématiques. Le Directeur général de Safran s’est lui-
même récemment inquiété, devant les sénateurs, de ce 
recul et de son impact possible sur la formation des ingé-
nieurs. Quelle est la réalité de la situation concernant la 
Marine et le besoin d’excellence qui est le sien ?

Il est essentiel de prendre en compte les évolutions actuelles 
dans leur contexte. Les générations évoluent et les parcours 
académiques se diversifient. Cela ne signifie pas nécessaire-

« Les drones ne remplaceront ni
les sous-marins nucléaires lanceurs d’engins 

ni les sous-marins nucléaires d’attaque. »
Vice-amiral d’escadre Xavier Petit

« Ne pas intégrer pleinement le
numérique et l’Intelligence artificielle 

reviendrait à accepter un déclassement. »
Vice-amiral d’escadre Xavier Petit
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Mars 2024, le sous-marin nucléaire 
d’attaque (SNA) Duguay-Trouin,
2ème des six sous-marins de nouvelle 
génération du programme Barracuda, 
fait escale, dans le cadre de ses essais, 
au grand port maritime de
Fort-de-France en Martinique.

« Les fl ux actuels (ndlr, en matière
de recrutement) ne permettent pas 
encore d’atteindre parfaitement
nos objectifs et des tensions pourraient 
apparaître au pic d’eff ectif dans
la prochaine décennie. Nous agissons 
donc dès maintenant en renforçant 
l’attractivité des métiers, l’orientation 
vers les forces sous-marines
et les politiques de fi délisation. »
Vice-amiral d'escadre Xavier Petit

www.marine-oceans.comPour lire l'intégralité de cet article, acheter le numéro en ligne sur
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1 -	� Barkhane est une opération militaire menée par la France, entre 2014 et 
2022, au Sahel, pour lutter contre les groupes jihadistes en coopération 
avec plusieurs pays de la région (Mali, Niger, Tchad, Burkina Faso, Mau-
ritanie). Elle a mobilisé jusqu’à 5 000 militaires français en soutien aux 
armées locales dans la lutte contre le terrorisme.

Base aérienne 107 de Villacoublay (Yvelines), 19 février 2026. 
Dans un hangar militaire, les représentants des différentes ar-
mées présentent le scénario de l’exercice XXL Orion 2026 à un 
parterre d’élus, de journalistes, de chercheurs, d’attachés de 
défense et d’industriels : l’État d’Arnland est envahi par un voi-
sin agressif, Mercure. À la tête d’une coalition internationale, la 
France déploie ses forces pour libérer Arnland.
Le risque de voir un tel scénario se matérialiser étant pris de plus 
en plus au sérieux, les moyens engagés sont exceptionnels. Un 
porte-parole des armées nous en détaille l’ampleur : 12 500 sol-
dats, dont des contingents alliés, douze ministères impliqués, 
quinze départements concernés – de la Meurthe-et-Moselle 
à la Guyane – et des manœuvres allant du déploiement du 
Charles de Gaulle en baie de Seine à des combats de rue en Bre-
tagne. Le tout étalé sur plusieurs mois. Nous avons été invités 
à assister à une étape de cet exercice, le plus grand mené par 
les armées françaises depuis plus de trente ans.
Orion (Opération de grande envergure pour des armées Ré-
silientes, Interopérables, Orientées vers le combat de haute 
intensité et Novatrices) incarne la nouvelle priorité de la 
défense nationale : la préparation à un conflit de haute in-
tensité. Le retour d’exercices de niveau divisionnaire – c’est-
à-dire à l’échelle d’une division – avait été annoncé dès 2020 
par le futur chef d’état-major des armées, le général Thierry 
Burkhard, alors chef d’état-major de l’armée de Terre. En 
2022, l’invasion de l’Ukraine a confirmé l’importance de re-
nouer avec la grammaire de la haute intensité, alors que les 
entraînements se concentraient jusque-là sur les conflits du 
moment, de l’antiterrorisme à la contre-insurrection.

CYBERESPACE ET GUERRE INFORMATIONNELLE
Les officiers qui se succèdent pour nous expliquer Orion 
26 insistent sur un point clé  : cet exercice est à la fois mul-
ti-champs et multi-milieux. Car pour les armées, la prépara-
tion à un conflit majeur ne consiste pas seulement à déployer 

il s’exprime, le Commandement de l’espace achève la phase fi-
nale de Sparte X2, un exercice majeur auquel participent douze 
puissances spatiales alliées.
L’intervention du Commandement des opérations spéciales 
(COS) illustre également la dimension internationale de l’exer-
cice. Les forces spéciales françaises s’entraînent avec des uni-
tés roumaines et estoniennes confirmant le rapprochement 
entre la France et ses alliés d’Europe centrale et orientale face 
à la menace russe, ainsi qu’avec des unités brésiliennes dans 
le cadre du partenariat stratégique unissant les deux pays. 
L’exercice Orion 26, destiné à parfaire l’interopérabilité des ar-
mées françaises, vise clairement à renforcer la coopération de 
la France avec ses alliés.

plus d’hommes et de matériel, il faut être prêt à agir simulta-
nément sur tout le spectre de la conflictualité. Un général du 
Commandement de la cyberdéfense (COMCYBER) souligne 
l’importance du cyberespace, moins spectaculaire que les dé-
ploiements de forces mais tout aussi incontournable. Le dé-
roulé d’Orion 26 inclut plus de trente cyberattaques simulées, 
allant du hameçonnage auquel chacun d’entre nous peut être 
confronté sur Internet, jusqu’à des attaques majeures. Pour 
parfaire leur réalisme, celles-ci ont été pensées en lien avec 
des entreprises du secteur. Plus de 600 cyber-combattants 
ont été mobilisés pour y faire face.
Au-delà de cette « lutte informationnelle et offensive » (LIO), 
Orion 26 met aussi l’accent sur la « lutte informationnelle et 
d’influence » (L2I), dont les armées françaises ont pu consta-
ter l’efficacité, à leurs dépens, dans les dernières années de 
l’opération Barkhane1. Plus de 3 000 comptes ont ainsi été 
créés pour l’occasion sur les réseaux sociaux avec l’objectif 
de publier chaque jour jusqu’à 200 articles de désinformation 
afin de simuler de la manière la plus réaliste une guerre infor-
mationnelle brutale contre la France, en parallèle d’un conflit 
de haute intensité.

ESPACE ET OPÉRATIONS SPÉCIALES
Un général du Commandement de l’espace rappelle le rôle 
central des technologies spatiales dans le renseignement, 
les communications et le commandement des opérations. 
L’un des objectifs d’Orion 26 est de renforcer la réactivité et 
la coordination des armées dans des opérations de plus en 
plus complexes, qui exigent de disposer de capacités spa-
tiales souveraines et de pouvoir les défendre. Au moment où 

À l’issue de ces présentations, nous nous partageons entre 
un C-130 de l’armée allemande et un Airbus A400M Atlas de 
l’Armée de l’Air et de l’Espace. Direction Saint-Nazaire, où 
nous rejoignons le porte-hélicoptères amphibie (PHA) Ton-
nerre de la Force d’action navale. La phase d’Orion 26 à la-
quelle nous allons assister met particulièrement l’accent sur 
la dimension maritime.

PLUS DE 25 BÂTIMENTS ENGAGÉS
À bord, un officier nous présente la suite du scénario : les forces 
françaises doivent débarquer une partie des troupes char-
gées de libérer Arnland des forces d’occupation de Mercure. 
Plus de 500 militaires doivent ainsi être projetés en quelques 
heures sur la côte Atlantique. La France n’ayant pas la capacité 
à conduire des opérations massives du type débarquement 
de Normandie, s’entraîne à ce que les militaires appellent 
« l’amphibie d’opportunité », des opérations conçues pour ex-
ploiter les faiblesses de l’ennemi en combinant précision du 
renseignement et rapidité d’action. Les opérations amphibies 
d’Orion 26 bénéficient du soutien de l’aviation légère de l’ar-
mée de Terre (ALAT) ainsi que de drones.
Le volet maritime de l’exercice met en œuvre plus de 25 bâ-
timents du groupe aéronaval et du groupe amphibie avec 
des unités récentes comme la frégate de défense et d’inter-
vention (FDI) Amiral Ronarc’h ou le bâtiment ravitailleur de 
forces Jacques Stosskopf. Il mobilise aussi des drones pour la 

« En 2022, l’invasion de l’Ukraine 
a confirmé l’importance de renouer avec la 

grammaire de la haute intensité. »

Aurélien Duchêne

Février 2026, le bâtiment ravitailleur de force (BRF) Jacques Chevallier ravitaille la frégate de défense aérienne (FDA) Chevalier Paul lors de 
l'exercice Orion 26.

©
 E

TI
EN

N
E 

C
LE

R
C
/

M
A
R

IN
E 

N
A
TI

O
N

A
LE

/
D

ÉF
EN

S
E

Du 8 février au 30 avril, l’exercice Orion 26 a mobilisé plus de 12 000 militaires français – et 
alliés – sur l’ensemble du territoire, avec une forte composante maritime. Objectif : préparer les 
armées à un conflit de haute intensité. Reportage et analyse.

Orion 26, le plus grand 
exercice militaire français 
depuis la guerre froide

Par Aurélien Duchêne, Envoyé spécial pour Marine & Océans

DÉFENSE
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2 -	� SparteX est un exercice militaire consacré aux opérations spatiales. Créé 
en 2021 sous le nom d’AsterX, il est organisé par le Commandement de 
l’espace des armées françaises afin d’entraîner les forces à surveiller l’en-
vironnement spatial et à protéger les opérations.
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3 -	� L’AWACS (Airborne Warning and Control System) est un avion de surveil-
lance et de commandement aérien équipé d’un puissant radar monté 
sur un dôme au-dessus du fuselage. Il sert à détecter des avions ou mis-
siles à très longue distance, surveiller l’espace aérien, coordonner les 
avions de combat, diriger les opérations aériennes (ce qu’on appelle le 
C2 : commandement et contrôle).

4 -	� Cet article a été écrit début mars au 10ème jour de la guerre engagée par 
les Etats-Unis et Israël contre l’Iran.

5 -	� Le système de défense sol-air SAMP/T dont dispose l’armée française, 
également appelé Mamba, met en œuvre le missile Aster 30 pour inter-
cepter avions, missiles et drones.

guerre des mines et l’action dans les grandes profondeurs, 
la maîtrise des fonds marins constituant désormais l’une des 
priorités de la Marine nationale. À travers cet exercice, celle-ci 
prolonge les entraînements de grande ampleur menés de-
puis 2021 dans le cadre des exercices Polaris, réputés pour 
leur réalisme. L’éclatement de la guerre contre l’Iran qui a 
nécessité, entre autres, le déploiement du Tonnerre au 
Moyen-Orient moins de deux semaines après notre passage 
à bord pour Orion, souligne à la fois l'importance de ces 
manœuvres, et les limites du format de la Marine nationale 
face à la perspective d’affrontements en mer.
Nous sommes invités à visiter les installations médicales du 
Tonnerre. L’occasion pour la Marine de rappeler la dimen-
sion « navire-hôpital » de ce porte-hélicoptères amphibie et 
la nécessaire adaptation du Service de santé des armées aux 
exigences d’un conflit de haute intensité. Nous gagnons en-
suite les salles de commandement où des officiers d’état-ma-
jor nous présentent la conduite des opérations dans le cadre 
de l’exercice, en Bretagne et dans l’estuaire de la Loire. Sur 
les écrans de situation, l’importance des capacités spatiales 
pour le C2 (commandement et contrôle) et pour la coordina-
tion des forces opérant dans les différents milieux, apparaît 
immédiatement. Mais à l’heure où des dizaines de milliers de 
drones surveillent chaque jour le front ukrainien, faisant re-
monter des montagnes de données d’observation traitées à 
l’aide de l’intelligence artificielle, l’on peut s’interroger sur le 
trop faible usage des drones d’observation dans cet exercice.

RAFALE ET AWACS

Nous montons ensuite sur le pont d’envol du PHA, long de 
plus de 200 mètres, où nous sommes survolés par des Rafale 
et par un AWACS, avion de guet aérien chargé de coordon-
ner les opérations3. Orion 26 mobilise plus de 140 avions et 
hélicoptères, de quoi donner une idée de l’ampleur de l’exer-
cice, même si l’on ne peut s’empêcher de songer aux opé-
rations menées par Israël et les États-Unis contre l’Iran4 qui 
mobilisent des centaines d’appareils là où la France ne pour-
rait, à cette heure, déployer que quelques dizaines d’avions 
de combat dans un engagement majeur, sur les 225 qu’elle 
possède entre l’Armée de l’Air et de l’Espace et la Marine.
Les Rafale sont les vedettes du dernier temps fort de la jour-
née : la prise de contrôle de l’aérodrome de Saint-Nazaire. 
Les séquences s’enchaînent  : manœuvres aériennes, posé 
d’assaut de fantassins par hélicoptère, déploiement de blin-

dés de nouvelle génération et mise en œuvre du système 
de défense sol-air SAMP/T dont dispose l’armée de l’Air et 
de l’espace5. Tout cela retransmis en direct, et en musique, 
sur écran géant, illustrant le soin croissant apporté par les 
armées à la communication stratégique, perceptible notam-
ment sur les réseaux sociaux.
La journée s’achève par l’intervention du chef d’état-major 
des armées, le général Fabien Mandon, en tenue de combat. 
Dans un hommage inattendu à la Bretagne qui nous ac-
cueille, il compare l’exercice Orion à…une recette de crêpes : 
la France, explique-t-il, maitrise la « recette » du combat inte-
rarmées et multi-milieux, mais doit travailler à la reproduire à 
des échelles toujours plus grandes. Avec une recommanda-
tion et une échéance claires : les armées doivent être prêtes 
à affronter un choc majeur « d’ici trois ou quatre ans ».

« Les Rafale sont les vedettes 
du dernier temps fort de la journée : 
la prise de contrôle de l’aérodrome 
de Saint-Nazaire. » 
Aurélien Duchêne
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les armées à un choc majeur « d’ici trois ou quatre ans ». Pour 
Jean-Louis Thiériot, député reconnu pour son expertise en ma-
tière de défense et ancien ministre délégué auprès du ministre 
des Armées, « la sécurité de l’Europe se joue à la fois sur le 
flanc Est et dans la défense de l’Ukraine, et ce qui se joue avec 
l’exercice Orion, c’est bien la préparation à l’arrière du front 
ukrainien », Il souligne également « l’importance des drones » 
observée au cours de l’exercice et estime « vital que nous nous 
nourrissions de l’immense expérience des Ukrainiens ».

LE POINT FAIBLE DES DRONES

Or c’est, à notre sens, le point faible de l’exercice Orion 26 
auquel nous avons assisté : celui-ci met en œuvre trop peu 
de drones, que ce soit pour s’entraîner à les utiliser ou pour 
s’entraîner à s’en protéger. Le matériel de lutte anti-drones 
présenté à bord du Tonnerre, s’il est à la pointe de la techno-
logie, pourrait se révéler rapidement dépassé face aux my-
riades de drones russes. Le lendemain même des exercices 
auxquels nous avons assisté, la France se félicitait qu’une de 
ses entreprises phares du secteur ait produit en 2025 une 
quantité record de 1 000 drones « low cost » en moins d’un 
an. Les Ukrainiens, eux, en ont produit 4,5 millions en 2025 et 
en consomment 10 000 à 15 000 par jour pour défendre leur 
pays, tandis que les Russes se rapprochent progressivement 
de ces niveaux, avec des drones et des systèmes anti-drones 
toujours plus sophistiqués. Face à cette dronisation massive 
du champ de bataille, les armées françaises pourraient bien 
ne pas être prêtes « d’ici trois ou quatre ans ».
L’actualité récente confirme toutefois clairement la perti-
nence des capacités mises en œuvre par l’exercice Orion 26 
dans une logique interarmées et multi-milieux. Les revers es-
suyés par l’armée russe lors de perturbations du réseau Star-
link, l’importance du renseignement et des capacités cyber 
dans les succès israélo-américains contre l’Iran, ou encore 
le rôle central de la mer dans la projection de puissance, té-
moignent de l’importance d’un exercice comme Orion mais 
montrent aussi à quel point la France doit très rapidement 
pouvoir changer d’échelle.�

« LA MEILLEURE PETITE ARMÉE DU MONDE »

Celles-ci auront-elles seulement les moyens de l’être ? Pour le 
sénateur Cédric Perrin, président de la commission des affaires 
étrangères, de la défense et des forces armées de la Haute As-
semblée, des exercices comme Orion 26 visent à permettre 
aux armées françaises et alliées « de recréer des habitudes de 
travail en commun » et « de retrouver les réflexes nécessaires à 
l’action à grande échelle ».
Si cette étape est certes fondamentale dans la remontée en 
puissance des armées, elle doit toutefois s’accompagner 
d’une augmentation de leurs moyens. À cet égard, tout en 
soulignant la qualité de l’armée française, selon lui « la meil-
leure petite armée du monde », disposant, à son niveau, de 
capacités et de compétences comparables à celles de l’armée 
américaine, le général de corps aérien (2S) Bruno Clermont 
ne peut s’empêcher de déplorer l’insuffisance de l’actuelle loi 
de programmation militaire, qui « n’engage pas de véritable 
réarmement ». En écho à cette analyse, un militaire étranger 
invité lors de cette journée nous confie : « La France montre 
son savoir-faire, avec des compétences et des équipements 
uniques en Europe qui font d’elle un allié indispensable. Mais 
elle risque de manquer de forces au sol face à la Russie. »
Car c’est évidemment à la Russie comme adversaire potentiel 
que pense le général Mandon lorsqu’il affirme vouloir préparer 

« Pour le CEMA, les armées doivent 
être prêtes à affronter un choc majeur 

"d’ici trois ou quatre ans". »

Aurélien Duchêne

« Face à la dronisation massive 
du champ de bataille, les armées 

françaises pourraient bien ne pas être 
prêtes "d’ici trois ou quatre ans". »

Aurélien Duchêne
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Haute technologie 
française
Cette cuve de méthanier destinée au transport de gaz 
naturel liquéfié (GNL) est équipée de la technologie NO96, 
développée par la société française GTT. Ce système de 
confinement repose sur deux fines membranes métalliques 
en Invar, un alliage de fer et de nickel qui se dilate très 
peu sous l’eff et du froid extrême, soutenues par des 
caissons isolants. Fixé sur la coque intérieure du navire et 
d’une épaisseur totale d’environ 530 mm, ce revêtement 
cryogénique, assez souple pour épouser les mouvements
du navire, permet de contenir le GNL à –163 °C tout en 
limitant les transferts thermiques et l’évaporation du gaz.

GTT est le leader mondial des technologies de confinement 
destinées au transport maritime et au stockage du GNL.
Très investie dans la recherche et le développement, 
l’entreprise occupait une nouvelle fois, en 2025,
la première place des entreprises de taille intermédiaire 
françaises déposantes de brevets auprès de l’Institut 
national de la propriété industrielle (INPI), et la 23ème place 
toutes entreprises confondues.

Photo ©Ewan Lebourdais
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UN DÉTROIT HYPERSENSIBLE
Un trafic réduit de 95 % , c’est ce qui ressortait du trafic dans le 
détroit d’Ormuz près de 3 semaines après le début de la guerre 
contre l’Iran. Des chiffres qui donnent la mesure de l’impact 
que peut avoir une crise majeure sur ce passage stratégique 
par lequel passe en temps normal 20 % du pétrole et du gaz 
naturel liquéfié (GNL) mondiaux. Le détroit enregistre habituel-
lement environ 120 passages par jour, selon le site d’informa-
tion maritime Lloyd’s List. Or du 1er au 18 mars derniers, seuls 
105 navires de marchandises l’ont emprunté, parmi lesquels 
soixante pétroliers et méthaniers (société d’analyse Kpler), les 
trois quarts de ces passages concernaient des navires quittant 
le Golfe. Cette crise a également mis en lumière une réalité sou-
vent oubliée : l’essentiel de ces flux énergétiques est destiné à 
l’Asie, en particulier à la Chine. Pendant cette période, Pékin n’a 
reçu qu’un peu plus d’un million de barils par jour, contre près 
de cinq millions avant le conflit (JP Morgan).�

LA VULNÉRABILITÉ DU COMMERCE MONDIAL
Qu’ils transportent du mobilier ou des médicaments, les conte-
neurs – symboles de la mondialisation – voient leurs routes 
profondément bouleversées par les conflits. La guerre en Iran 
en a donné une illustration frappante. Certes, le Moyen-Orient 
ne représentait que 9,8 % du commerce mondial de conte-
neurs en 2025, selon le cabinet Clarksons cité par Bloomberg. 
Mais la quasi-fermeture du détroit d’Ormuz a suffi à désorga-
niser les flux : des milliers de navires marchands bloqués, des 
cargaisons retardées ou livrées au mauvais endroit. « Il y a des 
marchandises qui sont en Inde alors qu’elles doivent être li-
vrées en Arabie saoudite », confiait ainsi Rodolphe Saadé, PDG 
de CMA CGM, au Figaro, au cœur de la crise.
La situation n’a fait qu’aggraver des tensions déjà fortes. 
Depuis 2023, les menaces au large du Yémen contraignent 
la plupart des porte-conteneurs à éviter la mer Rouge et le 
canal de Suez, par crainte des attaques des Houthis, alliés de 
l’Iran. Résultat : les navires contournent l’Afrique par le cap de 
Bonne-Espérance, allongeant les trajets et renchérissant les 
coûts de carburant. Dans le Golfe, les armateurs ont dû impro-
viser. Faute d’accès à certains ports majeurs comme Dubaï, ils 
ont redirigé leurs navires, mobilisé des transports terrestres et 
ouvert de nouveaux corridors logistiques. CMA CGM a ainsi 
déchargé une partie de ses marchandises à Khor Fakkan, à 
Sharjah, en amont du détroit. Mais ces réorganisations ont 
un prix. « Le risque, dans ce genre de conjoncture, est de voir 
s’accumuler des montagnes de conteneurs dans les terminaux, 
générant d’énormes retards », avertit Vincent Clerc, directeur 
général de Maersk, interrogé par Le Monde. En toile de fond, un 
souvenir encore vif : celui de la crise du Covid-19, et le spectre 
d’une nouvelle rupture des chaînes logistiques entre l’“usine 
du monde” et les pays consommateurs. �

que les traders redoutent une pénurie durable, ils achètent, 
faisant monter les prix, parfois bien au-delà de la réalité immé-
diate des flux. Les autorités iraniennes ont affiché leur volonté 
de maintenir la pression, les États-Unis et Israël ont évoqué un 
conflit pouvant s’inscrire dans la durée : les signaux sont par-
ticulièrement anxiogènes. L’hypothèse d’une guerre longue 
alimente donc une prime de risque géopolitique. Autrement 
dit  : les prix montent aussi parce que le marché craint qu’ils 
continuent de monter.

Troisième rouage de la mécanique, des réponses insuffisantes. 
Face à cette tension, les États tentent d’agir en mobilisant leurs 
réserves stratégiques. Dans les premiers jours de la guerre 
contre l’Iran, l’Agence internationale de l’énergie a ainsi an-
noncé la mise sur le marché de 400 millions de barils issus des 
réserves de ses pays membres, un volume inédit. Mais cette 
réponse peine à convaincre. Ces injections représentent envi-
ron, selon les analystes, l’équivalent de 3,3 millions de barils 
par jour. Or, dans le même temps, la région du Golfe réduit sa 
production d’au moins 10 millions de barils quotidiens. Pour 
Arne Lohmann Rasmussen, de Global Risk Management, cela 
restait une « goutte d’eau dans l’océan ». Ce décalage illustre 
une règle clé du marché pétrolier : lorsqu’un choc d’offre est 
massif, les outils de stabilisation sont souvent trop limités pour 
enrayer la hausse des prix.

Enfin, cette mécanique n’est pas seulement économique. Elle est 
aussi politique. En perturbant le marché pétrolier, l’Iran a cherché 
à peser sur ses adversaires, notamment les États-Unis, en renché-
rissant le coût de l’énergie à l’approche d’échéances électorales 

sensibles. Le pétrole devient alors une arme indirecte, capable 
d’exercer une pression bien au-delà du champ militaire, révé-
lant un marché structurellement fragile. C’est cette combinaison 
– rareté physique, peur du manque et tensions géopolitiques –, 
qui, invariablement, fait grimper les prix du pétrole. �

MONTÉE EN PUISSANCE DES PORTS FRANÇAIS 
DES ANTILLES
L’armateur français CMA-CGM a démarré son hub portuaire aux 
Antilles avec « un nouveau service » sur la ligne reliant l’Europe, 
l’Amérique et les Antilles françaises. Le projet, lancé avec le 
gouvernement en 2023, vise à transformer les ports de la Gua-
deloupe et de la Martinique en escales de transbordements 
pour l’ensemble de la zone Caraïbes, Amériques centrale et du 
sud. « Le nouveau service démarré en janvier dernier est une 
liaison hebdomadaire qui repose sur une flotte de sept navires, 
capables d’accueillir chacun 6 000 conteneurs de vingt pieds, 
qui fera gagner deux jours sur le temps de transit » a expliqué 
Guillaume de Chastellux, directeur pour CMA CGM des lignes 
Antilles-Guyane. « Nous développons un réseau de petites 
lignes » sur la zone Caraïbes, a-t-il également précisé : une vers 
la Guyane, une vers les îles du Nord de la région Caraïbes et 
une autre de l’Amérique Centrale à la Jamaïque, en passant par 
Pointe-à-Pitre notamment. Le projet a toutefois subi quelques 
changements depuis son lancement  : la Guyane, qui devait 
être desservie depuis la Guadeloupe, conserve finalement une 
ligne directe depuis l’Hexagone, et la capacité des bateaux est 
par ailleurs moindre qu’annoncée (6 000 EVP au lieu de 7 000), 
ce qui ne remet pas en question l’avènement du hub assure 
la compagnie. « On attend cette année une augmentation de 
106 000 transbordements », précise Valérie Séné, directrice de 
l’agence guadeloupéenne de la CMA-CGM. Fin 2025, la compa-
gnie comptait 32 000 transbordements. D’ici 2027, la capacité 
du port devrait atteindre 300 000 conteneurs transbordés par 
an, contre un peu plus de 200 000 en 2026. Un accroissement 
du trafic qui fait craindre aux autorités le renforcement du trafic 
de drogue aux Antilles même si les dirigeants de CMA CGM as-
surent collaborer avec toutes les autorités pour éviter cela.�

VERS UN REBOND POUR BÉNÉTEAU ?
Le constructeur français de bateaux (voile et moteurs) Béné-
teau a enregistré une perte nette de 43 millions d’euros en 
2025, à la suite d' « une combinaison d’inflation et de hausse 
des taux d’intérêt » liée notamment aux droits de douane amé-
ricains, selon son président Bruno Thivoyon. Le groupe a vu son 
chiffre d’affaires baisser de 18 % à 848 millions d’euros contre 
1,03 milliard en 2024, mais espère avoir désormais « moins de 
nuages devant lui que derrière », a déclaré M. Thivoyon. Béné-
teau réalise 56 % de ses ventes en Europe, 27 % en Amérique 
du Nord, 17 % en Asie et dans le reste du monde. La moitié 
du chiffre d’affaires est réalisé dans le secteur « Voile ». « Dans 
un contexte de marché toujours aussi incertain », le groupe a 
toutefois précisé aborder l’exercice 2026 « avec une dynamique 
commerciale en amélioration ».�

UNE MÉCANIQUE BIEN HUILÉE…
Il suffit parfois d’un détroit, de frappes ciblées et d’une poignée 
de déclarations pour faire vaciller l’ensemble du marché pétro-
lier mondial. La crise déclenchée par la guerre entre les États-
Unis, Israël et l’Iran en offre une illustration presque « parfaite » : 
en quelques jours, les prix du brut se sont envolés, dépassant 
les 100 dollars le baril. Derrière cette flambée spectaculaire 
se cache une mécanique bien connue des marchés, une mé-
canique où se mêlent contraintes physiques, anticipations et 
stratégie politique. Premier rouage, le plus visible  : la baisse 
de l’offre. Dès l’ouverture des hostilités, le détroit d’Ormuz, 
par lequel transite habituellement près de 20 % du pétrole 
mondial, devient une zone sous tension. En ciblant ce passage 
stratégique, Téhéran perturbe directement la circulation du 
brut. Résultat : une partie de la production du Golfe ne peut 
plus être exportée. L’Agence internationale de l’énergie (AIE) 
évoque ainsi « d’importantes réductions d’offre », notamment 
en provenance d’Irak, du Qatar, du Koweït, des Émirats arabes 
unis et d’Arabie saoudite. Faute de débouchés et de capacités 
de stockage suffisantes, ces pays sont contraints de ralentir leur 
production. À cela s’ajoutent les frappes sur les infrastructures 
– champs pétroliers, réservoirs, ports… – , qui réduisent un peu 
plus la capacité de production et d’exportation de la région.

Second rouage de la mécanique, l’effet amplificateur des mar-
chés. La hausse des prix ne s’explique pas seulement par ce 
pétrole qui manque. Elle tient aussi à ce que les acteurs du 
marché anticipent. Le pétrole n’est pas un marché comme les 
autres : il est profondément dominé par les attentes. Dès lors 

Le terminal de Ras Tanura, situé sur la côte est de l’Arabie 
saoudite, dans le golfe Persique, principal terminal d’exportation 
de pétrole, est un maillon clé du système énergétique mondial.

©
 A

R
T 

D
IR

EC
TO

R
S
 &

 T
R

IP
 /

 A
LA

M
Y
 S

TO
C

K
 P

H
O

TO

www.marine-oceans.comPour lire l'intégralité de cet article, acheter le numéro en ligne sur



40
MARINE & OCEANS - MARS 2026

41
MARINE & OCEANS - MARS 2026

ÉCONOMIE ÉDITORIAL

La mer structure l’économie
des territoires

À un peu plus d’un an des grandes 
échéances nationales qui s’annoncent, 
les élections municipales des 15 et 22 
mars ont constitué un moment clé 
pour l’avenir économique de nos terri-
toires. Car c’est à l’échelle locale que se 
prennent les décisions structurantes 
en matière d’aménagement, d’inves-
tissement, d’attractivité et de déve-
loppement des filières productives. Je 
suis convaincue que la mer, moteur 
économique majeur, doit pleinement 
trouver sa place dans le débat munici-
pal comme dans le débat national.

Je le dis clairement  : l’économie ma-
ritime n’est plus un sujet sectoriel 

VINGT ANS D’ENGAGEMENT 
COLLECTIF

Il y a vingt ans naissait la conviction 
forte que la mer n’est pas un sec-
teur parmi d’autres mais une chance 
stratégique pour la France. Depuis, 
le Cluster maritime français, créé en 
2006, fédère et porte la voix de toute 
une filière, des gens de mer aux ar-
mateurs, des ports à la construction 
navale, des énergies marines renouve-
lables à la recherche. Je tiens à remer-
cier sincèrement mes prédécesseurs. 
Francis Vallat a donné une architec-
ture et une voix nationale à la filière. 
Frédéric Moncany de Saint-Aignan 

ou périphérique. Elle est l’un des leviers structurants de 
notre développement territorial. Elle ne représente pas 
seulement un horizon géographique ; elle est un facteur 
concret de compétitivité, d’emplois et de transformation 
industrielle. Penser l’avenir de nos territoires sans intégrer 
pleinement la dimension maritime, c’est ignorer une part 
essentielle de leur dynamique économique.

L’économie maritime ne se limite ni aux ports ni au seul trait 
de côte. Elle s’inscrit dans un continuum territorial large, 
où les décisions locales et intercommunales jouent un rôle 
déterminant. Aménagement, foncier, infrastructures, at-
tractivité économique, formation et emploi conditionnent 
directement le développement des filières maritimes. 
Pêche, aquaculture, transport, logistique, industries na-
vales, nautisme, tourisme, énergies marines renouvelables, 
recherche et innovation composent un écosystème pro-
ductif dense, profondément ancré dans nos territoires.

Cette dynamique dépasse largement le littoral. L’hinter-
land est pleinement partie prenante de l’économie mari-
time. Les chaînes logistiques, les plateformes industrielles, 
les activités d’ingénierie, de transformation, de mainte-
nance et de services irriguent les bassins économiques 
intérieurs. Ports et arrière-pays forment un système in-
dissociable : la performance maritime se construit autant 
dans les territoires connectés que sur les quais.

a consolidé cette dynamique et renforcé notre capacité 
d’infl uence. Leur engagement a été essentiel pour notre 
pays. Aujourd’hui, près de 500 entités sont membres du 
Cluster, dont 32 membres bienfaiteurs. Huit clusters ma-
ritimes sont actifs en outre-mer, structurant un maillage 
stratégique au service de nos territoires.

Mon action s’articule autour de trois priorités claires. Af-
firmer d’abord que la mer est la colonne vertébrale de 
l’économie française. Industrie, énergie, transport, numé-
rique, ports, souveraineté : la mer traverse l’ensemble de 
notre appareil productif. Rappeler ensuite que la France 
n’est pas l’hexagone. Le rebond français passera par nos 
territoires océaniques, atouts géostratégiques et écono-
miques majeurs qui confèrent à notre pays le deuxième 
espace maritime mondial. Enfin, préparer l’avenir. Aucune 
stratégie maritime ne peut être durable sans la jeunesse. 
Les décisions que nous prenons aujourd’hui façonnent les 
emplois et les compétences de demain. La mer off re des 
métiers d’avenir encore trop méconnus. Je suis convain-
cue que l’orientation vers ces filières doit commencer dès 
l’entrée au collège. Investir dans les talents, c’est renforcer 
notre souveraineté et donner à notre jeunesse les moyens 
d’être actrice des grandes transitions en cours.

La mer structure l’économie. Elle doit aussi structurer notre 
ambition collective. 

Par Nathalie Mercier-Perrin,
Présidente du

Cluster maritime français
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L’abondance qui caractérise aujourd’hui les rayons de la 
grande distribution française donne l’illusion d’une autosuf-
fisance permanente. Fruits disponibles toute l’année, pro-
duits manufacturés à bas coût, diversité alimentaire et non 
alimentaire ininterrompue. Pourtant, derrière cette apparente 
normalité se cache une réalité stratégique rarement interro-
gée. Une part significative de ce que consomment quotidien-
nement les Français dépend directement ou indirectement 
du transport maritime mondial, qui assure plus de 80 % des 
biens échangés à l’échelle planétaire – tant en volume qu’en 
valeur – et constitue l’épine dorsale du commerce interna-
tional ; sans lui, les grandes économies industrielles et leurs 
chaînes d’approvisionnement s’effondreraient littéralement.
Pour une enseigne de grande distribution généraliste comme 
Carrefour, ce transport maritime constitue la colonne ver-
tébrale des importations longue distance. Dès lors qu’un 
produit provient d’Asie, d’Afrique, d’Amérique latine ou 
du Moyen-Orient, son acheminement vers l’Europe se fait 
presque systématiquement par bateau. Ces flux convergent 
vers quelques grands hubs portuaires européens qui struc-
turent l’ensemble de l’approvisionnement du continent. En 
2024, les ports de l’Union européenne ont manipulé environ 
3,4 milliards de tonnes de marchandises, avec des hubs histo-
riques comme Rotterdam aux Pays-Bas, Anvers en Belgique, 
Hambourg en Allemagne, et des ports français comme Le 
Havre et Marseille jouant un rôle essentiel dans la réception 
et la redistribution des marchandises.
Cette dépendance concerne d’abord l’alimentaire. Une large 
part des produits importés, qu’il s’agisse de fruits exotiques, 
de café, de cacao, de thé, de riz, d’épices ou de produits de 
la mer transformés ou congelés, transite par voie maritime 
avant d’atteindre les ports européens. Même lorsque ces pro-
duits sont transformés, assemblés ou conditionnés en Europe, 
leurs ingrédients, leurs matières premières ou leurs intrants 
ont souvent parcouru des milliers de kilomètres par bateau. 
L’étiquette européenne ou française masque ainsi fréquem-
ment une chaîne d’approvisionnement mondiale profondé-
ment dépendante des routes maritimes.

tègre les dépendances indirectes, telles que les emballages, 
les composants industriels, les intrants chimiques ou les ma-
tières premières agricoles.

L’IMPACT IMMÉDIAT ET PUISSANT DES CRISES
Cette dépendance maritime a cessé d’être théorique au 
cours des dernières années. Les crises récentes ont démon-
tré à quelle vitesse un choc maritime peut se traduire par 
des pénuries, une inflation soudaine ou une désorganisa-
tion profonde de la distribution. La pandémie de Covid-19 
a constitué un premier signal d’alarme, avec la désorganisa-
tion brutale des chaînes logistiques mondiales, la congestion 
massive des ports asiatiques et européens, la pénurie de 
conteneurs et l’explosion des coûts du fret maritime, multi-
pliés par plusieurs fois sur certaines routes, impactant direc-
tement les prix à la consommation et les délais de livraison. 
En mars 2021, l’échouement du porte-conteneurs Ever Given 
dans le canal de Suez a paralysé pendant plusieurs jours l’une 
des artères essentielles du commerce entre l’Asie et l’Europe, 
provoquant des retards en chaîne et une pression accrue sur 
les approvisionnements.
Plus récemment, les tensions sécuritaires en mer Rouge et les 
perturbations de la logistique maritime ont contraint de nom-
breux armateurs à contourner le canal de Suez par le cap de 
Bonne-Espérance, allongeant significativement les routes et 

La dépendance est encore plus nette pour les produits non 
alimentaires. Textile, chaussures, électroménager, équi-
pements de la maison, jouets ou électronique d’entrée de 
gamme proviennent massivement de zones de production 
situées en Chine, en Asie du Sud-Est, en Inde ou en Turquie. 
Pour ces catégories, le transport maritime n’est pas une op-
tion parmi d’autres mais une condition d’existence du modèle 
économique de la grande distribution. Sans la fluidité des 
échanges maritimes, la promesse de prix bas et de disponibi-
lité permanente s’effondre.

Les marques de distributeur illustrent parfaitement ce para-
doxe. Elles sont perçues comme françaises ou européennes, 
conçues localement et intégrées à une stratégie commer-
ciale nationale. Pourtant, leur fabrication est fréquemment 
délocalisée et leur acheminement repose largement sur le 
transport maritime. Derrière une marque à consonance lo-
cale se cache bien souvent une dépendance globale, à la fois 
industrielle et logistique, qui échappe largement au regard 
du consommateur.
Il n’existe pas de chiffre public précis permettant d’indiquer la 
part exacte des produits vendus par une enseigne donnée qui 
arrivent en France par la mer. Toutefois, les estimations secto-
rielles convergent. En valeur, environ un quart à un tiers des 
produits vendus dans la grande distribution dépendent di-
rectement du transport maritime. En volume physique, cette 
proportion est sensiblement plus élevée, car les marchandises 
lourdes et volumineuses sont presque exclusivement ache-
minées par bateau. Ces chiffres augmentent encore si l’on in-

les délais, et contribuant à une hausse des coûts pour les im-
portateurs et, in fine, pour les consommateurs. À l’été 2025, de 
fortes congestions ont même affecté les principaux ports eu-
ropéens tels que Rotterdam, Anvers et Hambourg, en raison 
de politiques tarifaires fluctuantes, de volumes croissants et 
de niveaux d’eau faibles sur certaines voies intérieures, créant 
les pires congestions observées depuis la pandémie.
Ces épisodes ont mis en lumière une réalité longtemps 
sous-estimée. La sécurité alimentaire, la stabilité des prix et la 
continuité économique dépendent directement de la liberté 
et de la sécurité des routes maritimes. La souveraineté ne se 
limite donc ni aux frontières terrestres ni aux capacités indus-
trielles nationales. Elle commence au large, dans les détroits, 
sur les grandes routes commerciales, dans les ports et dans la 
capacité d’un État à sécuriser ses flux vitaux.
La grande distribution donne l’illusion d’une abondance per-
manente, mais cette abondance repose sur un socle fragile, 
celui d’un commerce maritime mondial soumis à des ten-
sions géopolitiques croissantes. À l’heure où les rivalités de 
puissance se déplacent vers les océans et où la mer redevient 
un espace de confrontation stratégique, interroger notre dé-
pendance maritime n’est plus un exercice académique. C’est 
une nécessité politique, économique et stratégique. Derrière 
chaque rayon bien achalandé se joue une part décisive de 
notre souveraineté.�

« Pour la grande distribution, 
le transport maritime constitue 

la colonne vertébrale des importations 
longue distance. »

Erwan Sterenn

« Sans la fluidité des échanges maritimes, la promesse de prix bas 
et de disponibilité permanente s’effondre. »

Erwan Sterenn
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Derrière l’abondance des rayons de nos supermarchés se cache une réalité stratégique rarement 
mise en lumière : la dépendance d’une part importante de la consommation des Français aux routes 
maritimes mondiales, à quelques grands ports européens, et plus globalement à la sécurité des 
océans. La mer est un maillon vital de la grande distribution française et un enjeu central de souve-
raineté économique, alimentaire et politique. Explications.

Le transport maritime, maillon vital 
de la grande distribution française

Par Erwan Sterenn

ÉCONOMIE

www.marine-oceans.comPour lire l'intégralité de cet article, acheter le numéro en ligne sur



44
MARINE & OCEANS - MARS 2026

45
MARINE & OCEANS - MARS 2026

La marine marchande vit sa plus grande mutation depuis le 
passage de la voile à la vapeur. Sous la pression conjointe de 
l’Organisation maritime internationale (OMI) qui vise le net-
zéro vers 2050 et des régulations régionales comme l’EU ETS 
(Ndlr, application d’un prix du carbone au transport maritime 
via des quotas à restituer) et le FuelEU Maritime (Ndlr, règle-
ment de l’Union européenne favorisant l’usage de carburants 
renouvelables et bas carbone), les armateurs doivent décar-
boner. Si la dernière décennie s'est focalisée sur la maturité 
technologique des propulseurs, le goulot d'étranglement est 
désormais la chaîne logistique qui alimentera les navires en 
molécules bas carbone.
Le carnet de commandes mondial illustre une prise de 
conscience radicale. Si 93 % de la flotte existante opère en-
core aux combustibles conventionnels, près de la moitié du 
tonnage en commande est désormais capable d'utiliser des 
carburants alternatifs. Cependant, ce potentiel se heurte à 
la réalité de la disponibilité des carburants décarbonés. Le 
Gaz naturel liquéfié (GNL) confirme son statut de solution de 
transition immédiatement disponible. Il offre une réduction 
de 20 % des émissions de CO2 (Tank-to-Wake), avec enjeux 
sur les fuites de gaz qui handicapent sa performance envi-
ronnementale, mais trace une route claire vers le Bio-GNL et 
l'e-GNL, permettant une conformité progressive sans modi-
fication majeure des actifs. Le méthanol a bénéficié d'un en-
gouement spectaculaire ces deux dernières années, porté par 
des commandes massives sur le segment des porte-conte-
neurs. La « technologie moteur » est maîtrisée, mais l'équation 
économique se complexifie. La production de méthanol vert 
(e-méthanol) requiert de l'hydrogène vert et du CO2 biogé-
nique, deux ressources pour lesquelles la compétition inter-
sectorielle (chimie, aviation) sera féroce. L’ammoniac reste un 
candidat favori pour le long terme en raison de son absence 
de carbone, mais si son usage dans l’industrie est historique, 
son niveau de maturité dans la propulsion est inférieur aux 
précédentes molécules. Les premiers moteurs deux temps 

Dans ce contexte de fragmentation de l'offre et de complexi-
fication du mix énergétique, la gestion traditionnelle des 
achats de soute (Ndlr, le carburant embarqué à bord) devient 
un facteur de risque opérationnel. Aujourd'hui, paradoxale-
ment, le premier poste de coûts d'un navire est encore majo-
ritairement géré via des processus artisanaux : échanges de 
courriels, fichiers tableurs et informations silotées. Cette opa-
cité informationnelle, tolérable à l'époque d'un combustible 
unique et abondant, devient critique à l'ère de la transition 
énergétique. Le responsable des soutes doit désormais ré-
soudre une équation à multiples inconnues : quels carburants 
seront disponibles, dans quel port, à quel prix, avec quelle 
intensité carbone, et quel sera l'impact sur la conformité CII 
(Carbon Intensity Indicator, indicateur de l’OMI qui mesure l’in-
tensité carbone réelle d’un navire en exploitation) et l'exposi-
tion aux coûts EU ETS. Le traitement manuel de ces variables 
rend impossible l'optimisation in fine nécessaire pour préser-
ver les marges. Plus grave encore, cette absence de données 
structurées empêche la consolidation de la demande. Sans 
visibilité agrégée sur les intentions d'achat à moyen terme, les 
producteurs d'énergie naviguent à vue et ne peuvent calibrer 
leurs investissements.

LA DONNÉE CATALYSEUR DE LA TRANSITION

La réussite de la transition énergétique passe inévitablement 
par une fluidification de l'information prospective. C'est sur 
ce segment critique que des solutions digitales émergent 
pour structurer le marché. L'initiative Onset Energy, soute-

arrivent sur le marché, l'absence de cadre réglementaire 
stabilisé pour le soutage et la toxicité du produit imposent 
encore des délais avant un déploiement à grande échelle. 
Au-delà des molécules, l'électron trace sa voie et l'hybridation 
se généralise sur les grands navires pour le lissage des pics 
de consommation et la sécurité des manœuvres. Surtout, la 
réglementation impose désormais une électrification à quai 
pour les porte-conteneurs et paquebots dans les grands ports 
européens d'ici 2030.

LE DÉFI DE LA PLANIFICATION

Pour atteindre les objectifs de 2030, le secteur maritime de-
vrait capter jusqu’à 40 % de la production mondiale prévue de 
carburants neutres en carbone. Or, cette production peine à 
voir le jour. Nous sommes face à une impasse décisionnelle : 
L'énergéticien retarde sa décision finale d'investissement (FID) 
pour ses usines d'e-fuel faute de contrats d'achat à long terme 
fermes et le développement de son offre en bio-carburants. 
L'armateur, opérant dans un marché spot (Ndlr, marché au 
comptant) volatil, hésite à s'engager sur des contrats de 
10 ans à prix fixe pour un carburant qui peut coûter 4 fois 
le prix du combustible conventionnel aujourd’hui. Le four-
nisseur de soutes (ndlr, entreprise qui approvisionne les na-
vires en carburant) hésite à investir dans des infrastructures 
de stockage et des navires spécialisées sans visibilité sur les 
volumes locaux. Le risque n'est plus sur la technologie de pro-
pulsion, mais sur la géoéconomique et la logistique.

nue par le groupe ENGIE, illustre cette nouvelle approche. 
En digitalisant les plans de soutage et en remplaçant les fi-
chiers statiques par une gestion dynamique de la demande, 
la plateforme permet de projeter les besoins énergétiques 
des flottes avec précision.
L'enjeu dépasse la simple efficacité administrative. Il s'agit de 
créer un signal de marché fiable. Pour l'armateur : gagner en 
visibilité sur ses coûts futurs, optimiser son plan d'approvision-
nement multi-énergies et assurer sa conformité réglementaire. 
Pour le fournisseur physique : anticiper les besoins de stocks 
dans les hubs clés et optimiser la rotation de ses souteurs. Pour 
le producteur : disposer de données agrégées sur la demande 
future pour sécuriser les financements de production.
Pour que les carburants de demain soient disponibles aux 
bons endroits et aux bons prix, le secteur doit impérative-
ment sortir de l'artisanat logistique. La transition énergétique 
dépend d’une transition numérique capable d'aligner les in-
térêts de l'ensemble de la chaîne de valeur, de la molécule 
jusqu'à l'hélice.�

« Près de la moitié des navires en 
commande est désormais capable d'utiliser 

des carburants alternatifs. »
Colomban Monnier

« Pour que les carburants de demain 
soient disponibles aux bons endroits et aux 

bons prix, le secteur doit impérativement 
sortir de l'artisanat logistique. »

Colomban Monnier

*Officier de marine marchande, Colomban Monnier est un entrepreneur Maritime Tech. Il est également enseignant en « écologie et développement durable » 
à l’École nationale supérieure maritime et président du Conseil de gestion de la Fondation ENSM.

L’Eco Zephyr et l’Eco Maestro, exploités par Eastaway France, sont des porte-conteneurs bi-carburant de dernière génération fonctionnant au 
méthanol vert et pouvant utiliser du carburant conventionnel en appoint.
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Combustibles maritimes,
les nouveaux enjeux d’une 
flotte en pleine mutation
Par Colomban Monnier*
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« Une erreur
stratégique »
Le 10 mars dernier, lors du Sommet international sur 
l’énergie nucléaire à Paris, la présidente de la Commission 
européenne, Ursula von der Leyen, a reconnu « l’erreur 
stratégique » commise par l’Union européenne d’avoir 
« tourné le dos » au nucléaire, « une source d’électricité 
fiable, abordable et à faibles émissions », réduisant sa part 
dans la production de l'électricité des pays membres.

Une erreur stratégique dont l’énergie nucléaire française 
– alors pilier de l’indépendance énergétique du pays et 
largement dominante dans sa production d’électricité –
a été l’une des premières à pâtir, victime de la politique 
antinucléaire de certains pays européens – notamment 
l’Allemagne – et de compromis politiques nationaux 
concrétisés par une longue période de sous-investisse-
ment dans la filière et la fermeture de la centrale de Fes-
senheim en 2020.

Revenue de ces illusions, la France dispose aujourd’hui 
d’un parc rénové et sûr de 57 réacteurs nucléaires. Dans 
le cadre de la relance annoncée en 2022, six nouveaux 
réacteurs EPR2, d’une puissance unitaire d’environ 
1 670 MW, doivent être construits, par paires, à Penly, 
Gravelines et au Bugey, avec une mise en service envi-
sagée à partir de 2038. La construction de huit réacteurs 
supplémentaires est également à l’étude sur des sites en-
core en cours de définition.

C’est dans ce contexte de relance du nucléaire que le 
groupe EDF publie son dernier rapport annuel sur l’état 
de la sûreté nucléaire, de la radioprotection et de la sécu-
rité de ses installations pour l’année 2025. Lire page 48 
l'interview de l'amiral (2S) Jean Casabianca.

Photo ©EDF

Avec ses six réacteurs, la centrale nucléaire de Gravelines (Hauts-de-
France), surnommée «la géante», est la plus puissante d’Europe occiden-
tale. Occupant une surface d'environ 1,5 km2, elle produit de l’électricité 
(32 à 33 TWh par an pour l'alimentation de 6 à 7 millions de personnes) 
grâce à la chaleur dégagée par la fi ssion de l’uranium. Implantée au bord 
de la mer du Nord, elle utilise l’eau de mer pour refroidir ses installations. 
Comme toutes les centrales françaises, elle est exploitée par EDF sous le 
contrôle permanent de l’Autorité de sûreté nucléaire.
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*�Depuis mars 2021, missionné par le Président d’EDF, l’amiral (2S) Jean Casabianca vérifie la bonne application de la politique sûreté du Groupe. Diplômé de 
l’École navale en 1979, il a navigué sur sous-marins nucléaires et sur le porte-avions Charles De Gaulle. Affecté en état-major interarmées, en administration 
centrale et au cabinet militaire du ministre, l’amiral Casabianca a terminé sa carrière comme Major général des armées. Il est membre titulaire de l’Académie 
de marine. Retrouvez les cinq rapports réalisés sous la direction de l'amiral Casabianca sur www.igsnr.com

ÉNERGIE

1 -	� Ce rapport a été réalisé avec Bertrand de L’Épinois, Jean-Baptiste Dutto, 
Paul Wolfenden et Bertrand Vauchy.

2 -	� Le plan Messmer - du nom du Premier ministre de l’époque Pierre Mess-
mer (juillet 1972 à mai1974), est une décision politique majeure, prise 
après le premier choc pétrolier, pour développer massivement le nu-
cléaire en France afin d’assurer l’indépendance énergétique du pays.

Dans quel état de fonctionnement et de sécurité sont les 
centrales nucléaires françaises en 2026 ?

Après des aléas d’exploitation et un programme industriel 
dense, le parc a retrouvé une bonne disponibilité et un niveau 
de production entre 370 TWh et 400 TWh par an. L’avis favo-
rable de l’Autorité de sûreté nucléaire et de radioprotection 
(ASNR) sur la poursuite au-delà de 40 ans du fonctionnement 
des 32 réacteurs 900 MWe et sa prise de position le 1er juillet 
2025 sur les conditions de celle des 20 réacteurs 1 300 MWe, 
sont d’excellentes nouvelles. Elles confirment la longévité de 
nos installations en toute sûreté.

Quel est l’impact et le coût pour EDF de ce que l’on appelle 
la « modulation » sur les centrales nucléaires  ? De quoi 
s’agit-il précisément et quels sont les conséquences et les 
risques pour la production d’énergie nucléaire en France 
et finalement pour le quotidien des Français ?

Dès les années 80, nos réacteurs ont été dotés de la capacité à 
moduler leur puissance (suivi de charge) afin d’équilibrer pro-
duction/consommation et de réguler la fréquence du réseau. 
Auparavant cette manœuvrabilité (baisse puis hausse de 80 
% en 30 minutes) était sollicitée sur une partie de sa plage, 
lors des pics de consommation du matin et du soir. L’arrivée 

futures. Je ne peux que me réjouir de la relance par le Conseil 
de politique nucléaire (CPN) de la stratégie de fermeture du 
cycle, forte d’une solide expérience depuis les années 60. C’est 
pour cela que je fonde beaucoup d’espoir sur les réacteurs à 
neutrons rapides en attendant la pleine maîtrise industrielle 
de la fusion nucléaire.

Le nucléaire a-t-il un avenir dans la propulsion des navires 
civils ?

L’adoption du nucléaire pour les navires civils constitue une 
rupture technologique majeure, un levier potentiel de décar-
bonation du transport maritime, un enjeu de souveraineté 
énergétique et industrielle et un sujet à forte sensibilité juri-
dique, environnementale et sociétale. On voit bien en posant 
le problème qu’il ne saurait être question de « nucléariser » les 
navires civils qu’à des conditions de sûreté que supporteront 
mal des flottes ou des équipages fantômes. Cela est faisable 
sous couvert d’une gouvernance quasi-étatique forte et d’un 
encadrement normatif international rigoureux. La France 
pourrait être pionnière bien que la Norvège annonce une tête 
de série en 2031 !�

Comment se compose le parc nucléaire français en 2026 et 
quel sera-t-il dans les années à venir ?

Avec l’EPR de 1600 MWe (mégawatt électrique, unité de puis-
sance électrique) de Flamanville 3, le parc français est consti-
tué de 57 réacteurs. Toutes filières confondues, la puissance 
installée du parc électrique en France métropolitaine a atteint 
164,5 GW (Gigawatt) fin 2025. Le nucléaire avec 63 GWe (Gi-
gawatt électrique) représente 38 % de ce total, le solaire 30,4 
GWe, l’éolien 25,8 GWe (dont 1,9 GWe pour l’éolien maritime), 
l’hydraulique 25,7 GWe, le gaz, le fioul et le charbon représen-
tant en cumulé 17,4 GWe. Six nouveaux réacteurs EPR2 d’une 
puissance unitaire de 1670 MWe sont prévus être construits 
par paire à Penly, Gravelines et Bugey avec une mise en service 
à partir de 2038. Quatre autres paires d’EPR2 sont prévus sur 
des sites en cours de définition.

Quelle est précisément aujourd’hui la part du nucléaire 
dans la production d’énergie en France ?

La production d’électricité a atteint 547,5 TWh (térawatt-heure) 
en 2025, dont 68 % d’origine nucléaire. L’hydraulique a repré-
senté 11,4 %. La production des filières solaire et éolienne repré-
sente 27 %. Le volume de production d’électricité bas carbone 
(nucléaire et renouvelables) atteint en 2025 un maximum his-
torique de 95 % avec une intensité en émissions de gaz à effet 
de serre des plus faible au monde (19,6 gCO2eq/kWh). Mais 
l’électricité ne représente que 27 % de notre consommation 
d’énergie (56 % pour les énergies fossiles). La décarbonation 
de notre énergie passe bien par la réindustrialisation de notre 
pays et l’électrification des usages (transports, résidentiel…).

massive de nouvelles sources d’électricité renouvelables (EnR), 
à la fois intermittentes et prioritaires sur le réseau, a changé 
la donne. Le profil de production des réacteurs évolue, avec 
plus de modulation à la baisse en milieu de journée l’été et 
au printemps (effet de cloche solaire). Ces cyclages répétés ne 
sont pas sans contrainte sur l’usure des équipements et sur 
le planning des centrales. Prévue pour s’adapter à la consom-
mation, cette flexibilité est détournée de son objet initial en 
s’adaptant désormais à une surproduction aléatoire qui per-
turbe le modèle économique basé sur la gestion de l’équi-
libre offre-demande au plus près du temps réel et génère de 
fréquents épisodes de prix nuls ou négatifs, sans réel impact 
positif sur la facture de nos concitoyens…

Faudrait-il limiter les énergies renouvelables pour préser-
ver le bon fonctionnement du parc nucléaire et le « modèle 
économique » associé ?

À mix électrique donné, le problème trouvera une solution 
avec l’augmentation de l’électrification de nos usages. En 
2025, la consommation électrique, en France comme en Eu-
rope, est demeurée stable à un niveau plus faible qu’avant 
crise. Actuellement nos centrales s’effacent pour près de 35 
TWh par an devant les EnR et la France exporte pour plus de 
90 TWh. Je cite le rapport RTE de 2025 en sa page 18 : « L’abon-
dance de production décarbonée et compétitive en France a 
résulté en un solde exportateur net très élevé, à destination de 
pays dont l’intensité carbone de la production d’électricité est 
supérieure à celle de la France. » Notre mix a du bon et profite 
à de nombreux clients…

Certains dénoncent la cherté de l’énergie nucléaire. Qu’en 
dites-vous ?

La Cour des comptes a confirmé en novembre 2025, que la 
prolongation du parc électronucléaire est une option avanta-
geuse sur le plan économique. La France, forte d’un parc en 
cours de renouvellement avec les EPR2, dispose d’un atout 
industriel et stratégique et d’un mix énergétique pilotable, 
décarboné et compétitif.

Quel est le mix énergétique idéal pour la France ?

Le choix du plan Messmer2 me semble le bon pour un pays qui 
souhaite rester une puissance économique mais qui ne pos-
sède pas de ressources énergétiques en propre. Riche de son 
industrie nucléaire et hydraulique souveraines, la France res-
pecte ses engagements de décarbonatation de son énergie.

Quand le système énergétique français sera-t-il stabilisé ?

Jamais. Il faudra l’adapter à notre consommation, à l’innova-
tion, à la maîtrise des approvisionnements, aux évolutions du 
réseau européen et bien sûr à l’équation financière sensible 
aux évolutions de notre monde. Je conclue mon ultime rap-
port sur un constat. Le nucléaire repose sur deux piliers indis-
sociables : les réacteurs et le combustible. Il faut disposer des 
matières fissiles adéquates, savoir les utiliser dans un réacteur 
puis gérer les combustibles usés en pensant aux générations 

L’amiral (2S) Jean Casabianca, Inspecteur général pour la sûreté nucléaire et la 
radioprotection, a rendu public, en février dernier, le rapport annuel « sur l’état 
de la sûreté nucléaire, de la radioprotection et de la sécurité » dans les activités 

et les installations nucléaires du groupe EDF en 20251. Objectif : identifier les signaux faibles, les 
domaines de risque et proposer des pistes d’amélioration destinées à être prises en compte en 
Conseil de sûreté nucléaire. Il dresse pour Marine & Océans un état des lieux du nucléaire en France 
et de sa « cohabitation » avec les énergies renouvelables.

« Notre mix a du bon 
et profite à de nombreux clients... »
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Propos recueillis par Bertrand de Lesquen

Entretien avec l’amiral (2S) Jean Casabianca*

« La décarbonation de notre énergie passe 
bien par la réindustrialisation de 

notre pays et l’électrification des usages. »
Amiral (2S) Casabianca

« L’adoption du nucléaire 
pour les navires civils constitue une rupture 

technologique majeure. »
Amiral (2S) Casabianca

Centre nucléaire de production d’électricité (CNPE) du Blayais, en 
Gironde, au nord de Bordeaux : des techniciens d’EDF procèdent au 
remplacement d’un générateur de vapeur.
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1 -	� L’Index Blue Tech est un programme du Cluster maritime français, en 
partenariat avec le ministère chargé de la Mer / DGAMPA, le MEDEF, 
Indosuez Wealth Management, Banque Populaire Next Innov, le Crédit 
Maritime et le groupe Ouest-France Le Marin.

2 -	� Responsabilité sociétale des entreprises.
3 -	� Hygiène, sécurité, qualité, sûreté, environnement.

Lorsque l’exigence opérationnelle du maritime rencontre 
l’audace de l’innovation, surgissent des solutions capables 
de réinventer des pratiques et de révéler des potentialités 
insoupçonnées. C'est dans cet esprit que le Cluster Maritime 
Français a lancé en 2023 l'Index Blue Tech, un programme de 
sélection et d'accompagnement des startups de la mer qui, 
édition après édition, s'affirme comme l'un des dispositifs les 
plus structurants de la filière innovation du maritime.
L'Index Blue Tech constitue un véritable écosystème d'accom-
pagnement pensé pour répondre aux besoins spécifiques des 
jeunes pousses qui s’adonnent aux défis de l'économie mari-
time : décarbonation des transports maritimes, protection des 
écosystèmes marins, aquaculture durable, robotique sous-ma-
rine, numérisation des ports, sécurité en mer ou encore valo-
risation des ressources biologiques. Le programme offre aux 
startups sélectionnées une visibilité stratégique auprès des 
grands donneurs d'ordre de la filière, des opportunités de mise 
en relation avec les acteurs institutionnels et des financeurs, 
ainsi qu'un réseau d'experts sectoriels capable d'accélérer leur 
développement commercial et leur levée de fonds.
L’Index Blue Tech crée un lien entre le monde de l'innovation 
et celui des professionnels de la mer  : armateurs, chantiers 
navals, ports, pêcheurs, scientifiques, assureurs maritimes. En 
l’intégrant, une startup rejoint un réseau dense et engagé qui 
lui ouvre des portes et des opportunités difficilement acces-
sibles autrement.

LA SÉLECTION 2025-2026 À L'HONNEUR
Dans chacun de ses numéros de 2026, Marine & Océans va 
s’attacher à présenter, dans un espace dédié, les startups de 
la saison 3 de l'Index Blue Tech (sélection 2025-2026) afin de 
mettre en lumière le foisonnement d'initiatives qui, de Brest à 
La Réunion, de Toulon à la Martinique, du Havre à la Polynésie, 
témoigne de la vitalité de l'innovation maritime française.
Cet espace sera l’occasion d'explorer les profils de ces jeunes 
entreprises, leurs technologies, leurs modèles économiques et 
les problématiques maritimes sur lesquelles elles se penchent. 
Il donnera également à voir la diversité géographique et thé-
matique de cette nouvelle génération d'entrepreneurs de la 
mer, porteurs de solutions concrètes pour une industrie mari-
time en pleine mutation.

LES OUTRE-MER, VIVIER D'INNOVATION
Les startups ultramarines occupent une place de premier plan 
dans cette troisième édition de l’Index Blue Tech. Trop sou-

vent absentes des référentiels de l'innovation hexagonale, les 
entreprises nées en Guadeloupe, en Martinique, à La Réunion, 
en Nouvelle-Calédonie, à Mayotte ou en Polynésie française 
développent en effet des solutions remarquables, nourries par 
une proximité immédiate avec les enjeux de la mer.
Ces territoires, entourés d'océan, confrontés à des problé-
matiques spécifiques – gestion des ressources halieutiques, 
résilience face au changement climatique, désenclavement 
insulaire, protection des récifs coralliens – sont des labora-
toires naturels pour l'innovation maritime. Les startups qui y 
émergent portent souvent une connaissance fine des milieux, 
une agilité forgée dans la contrainte insulaire, et une ambition 
qui dépasse largement les frontières de leurs archipels.

L'ÉCONOMIE MARITIME RAISONNÉE 
ET RAISONNABLE
Cette nouvelle édition de l’Index Blue Tech est également 
l’occasion de présenter des startups ayant une vision sur ce 
que l'on pourrait appeler l'économie bleue du vivant, une 
économie raisonnable et raisonnée où les notions de déve-
loppement et de durabilité s’équilibrent et se complètent. Une 
nouvelle génération de startups porte cette ambition au cœur 
même de son modèle économique : faire, entre autres, de la 
restauration des écosystèmes marins le moteur de leur créa-
tion de valeur.
Outils pour une filière de pêche responsable, sobriété éner-
gétique pour la propulsion des navires, restauration des her-
biers de posidonie, des mangroves, ou des récifs coraliens, 
aquaculture multi-trophique intégrée, préservation de la bio-
diversité marine, séquestration du carbone en mer  : autant 
d’initiatives qui illustrent la capacité de ces entreprises à conci-
lier performance économique et santé des océans.
Cette démarche répond à une demande croissante des inves-
tisseurs, des collectivités et des consommateurs, et à des poli-
tiques RSE2 et HSQSE3, désormais structurantes, s'appuyant sur 
une science marine de plus en plus précise et outillée. L'Index 
Blue Tech, en accompagnant ces startups, contribue à faire de 
la France un acteur pionnier de cette transition.�

Porté par le Cluster maritime français (CMF), l'Index Blue Tech1 s'impose 
comme le programme de référence pour identifier et accompagner les star-
tups qui construisent l'économie de la mer.

L'Index Blue Tech, quand la mer 
devient terrain d'innovation
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Par Alexandre Luczkiewicz, Directeur adjoint du CMF en charge du numérique, de l'innovation et du réglementaire

AVEC LE
CAHIER ENTREPRISES FOCUS STARTUPS

En mer, certains dangers restent in-
visibles à l'œil humain, au radar ou à 
l'AIS : un conteneur dérivant en surface, 
un kayakiste isolé dans la brume, une 
baleine en approche, une personne 
tombée à l'eau dans la nuit. C'est pré-
cisément pour y remédier que SEA.AI a 
été créée en 2018.
Tout commence par un pari auda-
cieux : adapter les technologies de vi-
sion artificielle automobile au monde 
maritime. Les fondateurs de SEA.AI (ex. OSCAR), accompagnés 
des plus belles écuries de course au large, ont développé la 
première intelligence artificielle spécialisée dans la détection 
de dangers flottants en mer.
Les systèmes combinent caméras thermiques et optiques 
haute résolution avec des algorithmes d'Intelligence artificielle 
(IA) entraînés pour l'environnement maritime. Le résultat : une 
détection et classification automatiques en temps réel des em-
barcations non signalées, débris, mammifères marins et per-
sonnes à l'eau. De jour comme de nuit, le système génère des 
alertes en temps réel.

Fondée en 2016, Agriloops est pionnière 
de l’aquaponie1 en eau salée en Eu-
rope. L’entreprise développe un modèle 
d’aquaculture durable fondé sur un éco-
système fermé, produisant des gambas 
locales, ultra-fraîches et de haute qualité, 
sans antibiotiques et avec une consom-
mation d’eau minimale, selon les prin-
cipes de l’économie circulaire.
Au cœur de l’approche d’Agriloops  : un 
modèle de ferme breveté associant éle-
vage de gambas et culture de fruits et lé-
gumes en milieu salé, dans lequel chaque 
ressource est valorisée. Les effluents issus 
de l’aquaculture deviennent des nutri-
ments pour les plantes, tandis que ces 
dernières participent à l’équilibre biologique du système et à 
la purification de l’eau. Cette organisation permet de réduire 
fortement l’empreinte environnementale tout en garantissant 
une production locale, traçable et résiliente.

Primée à de nombreuses reprises, cette 
technologie s'impose progressivement 
comme une référence. Aujourd'hui, 
plus de 1 200 systèmes SEA.AI sont dé-
ployés dans le monde, couvrant tous 
les segments maritimes  : plaisance, 
marine commerciale, flottes gouver-
nementales, recherche et sauvetage, 
surveillance maritime et véhicules au-
tonomes (USV).
L'entreprise compte désormais plus de 

60 professionnels basés principalement en France, Autriche et 
Portugal, et poursuit un objectif clair : établir la vision artifi-
cielle comme nouveau standard de sécurité maritime. Au-delà 
de la prévention des collisions, SEA.AI élargit progressivement 
son offre vers la surveillance, la protection d'infrastructures 
critiques et la préservation de l'environnement marin. Parce 
qu'en mer, voir l'invisible peut sauver des vies.�

Agriloops répond à un double enjeu 
stratégique : satisfaire la demande crois-
sante en protéines aquatiques durables 
et renforcer la souveraineté alimentaire 
des territoires. Après plusieurs années 
de R&D et de phases pilotes concluantes, 
l’entreprise engage aujourd’hui le pas-
sage à l’échelle avec sa nouvelle ferme si-
tuée près de Rennes, Mangrove #1, dotée 
d’une capacité de production de plus de 
100 tonnes annuelles de gambas et de 
fruits et légumes.
Accompagnée par l’Index Blue Tech du 
Cluster maritime français (lire ci-contre), 
Agriloops structure sa croissance et re-
cherche de nouveaux partenaires afin de 

déployer un standard de production aquacole conciliant per-
formance économique, excellence alimentaire et préservation 
des écosystèmes.�

En savoir + : www.sea.ai

En savoir + : www.agriloops.com

SEA.AI, la vision artificielle 
qui révolutionne la sécurité maritime

AGRILOOPS, produire des gambas durablement, 
au plus près des territoires

Par Solenn Gouerou, Directrice Marketing et cofondatrice

Par Jérémie Cognard, Président et fondateur
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SEA-AI détecte et classe en temps réel 
les dangers flottants en mer.
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« Agriloops structure sa croissance et 
recherche de nouveaux partenaires. » 

Jérémie Cognard

1 -	� Système de culture qui combine l’aquaculture (élevage de poissons) et 
l’hydroponie (culture de plantes hors sol) dans un circuit d’eau fermé.
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La saturation des ports, la pression 
foncière sur les côtes, la protection des 
écosystèmes marins et la montée du 
niveau de la mer imposent aujourd’hui 
une remise en question profonde des 
infrastructures littorales. Les solutions 
traditionnelles, fondées sur le béton et 
les ouvrages lourds qui transforment 
et abiment les fonds marins, montrent 
leurs limites. C’est dans ce contexte 
que s’inscrit Seafloatech, avec une am-
bition  : permettre le développement 
des activités maritimes et côtières tout 
en préservant le milieu marin.
La société développe des solutions de 
mouillage écologique et des infrastruc-

tance exceptionnelle aux houles et aux 
surcotes. Peu exigeant en maintenance 
et fabriquable localement sous licence, 
il améliore la sécurité et le revenu gé-
néré par mètre carré de plan d’eau.
Autour de cette innovation, Seafloatech 
a développé un écosystème flottant 
modulaire et évolutif. Les Moorings 
Circulaires® sont dédiés aux zones sen-
sibles et aux aires protégées, tandis 
que les Moorings Peigne® répondent 
aux environnements exposés et à la 
forte houle. Les solutions Fishbone® 
et Super Yacht permettent l’accueil de 
grands yachts et de charges extrêmes. 
L’offre comprend également des Di-

tures flottantes haute performance destinées aux marinas, 
collectivités, hôtels et industries maritimes. Elle répond à des 
besoins devenus critiques : augmenter la capacité d’accueil 
sans bétonner ni dégrader les fonds marins, sécuriser les plans 
d’eau, créer de nouvelles surfaces économiques et s’adapter à 
des environnements côtiers de plus en plus contraints.

DES INSTALLATIONS MODULAIRES 
ET ÉVOLUTIVES

Au cœur de cette approche se trouve le Seafloatech pod®, une 
technologie de mouillage qui remplace les ancrages lourds 
traditionnels. Sans blocs de béton, il évite la destruction des 
habitats marins. Le Seafloatech pod® est une structure coulis-
sante verticale qui relie le fond marin à la surface. Il est ancré au 
fond selon le type de sol présent, avec des solutions adaptées 
au site et aux charges à supporter. Cette conception permet 
au module de surface de rester stable en toutes circonstances, 
même face aux oscillations provoquées par le vent, les cou-
rants ou les houles. La plateforme qui y est attachée peut 
aussi s’orienter naturellement face au vent, optimisant ainsi sa 
stabilité. Sa zone d’évitement est divisée par quatre, son im-
pact écologique est proche de zéro, tout en offrant une résis-

ving Station, Tech Pad et Harbour Station® pour les opérations 
techniques, ainsi que des Floating Houses® et Beach Club®, 
ouvrant la voie à des villas, restaurants et espaces de loisirs 
entièrement flottants.
Les premières réalisations illustrent concrètement ce modèle. 
À Saint-Tropez, les systèmes Mooring C12-8 et P30-5 ont per-
mis de multiplier la capacité d’accueil tout en préservant in-
tégralement les herbiers de posidonie. D’autres projets sont 
en cours de déploiement en Égypte et en Polynésie, intégrant 
mouillages collectifs, restaurants flottants, plateformes tech-
niques et installations dédiées à l’énergie et à l’aquaculture.
Seafloatech est certifiée BlueInvest par la Commission euro-
péenne, labellisée Solar Impulse Efficient Solution, membre de 
RespectOcean et lauréate de prix nationaux et internationaux 
de l’innovation. Pour accompagner une demande croissante 
des marinas, des États et du secteur hôtelier, une levée de 
fonds est en cours, afin d’accélérer l’expansion internationale 
et de renforcer les équipes d’ingénierie.
Avec des structures réversibles et recyclables, une installation 
rapide et une capacité pouvant être multipliée par quatre sur 
une même zone, Seafloatech dessine une nouvelle manière de 
penser le littoral : flottante, adaptable et durable.�

*Lionel Péan a créé la société Seafloatech en 2020. Il a longtemps été 
engagé dans le monde des courses à la voile, dans lequel il entre à l’âge 
de 15 ans, et détient de nombreuses victoires en solitaire et en équipage 
avec notamment la Whitbread à bord du bateau l’Esprit d’équipe.

« Les Moorings Peigne® répondent 
aux environnements exposés et à la 

forte houle. » Lionel Péan
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Seafloatech, repenser 
l’usage des littoraux avec des 
mouillages écologiques
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Par Lionel Péan*, Président

En savoir + : www.seafloatech.com

La version numérique de Marine & Océans
est accessible sur 

marine-oceans.com, theatrum-belli.com 
et à partir de energiesdelamer.eu

Energies de la mer est LA plateforme dédiée à 

l'actualité des énergies marines renouvelables 

et des littoraux. Véritable instrument de travail, 

ce site est LA référence pour les professionnels 

et l’ensemble des acteurs du domaine.

Retrouvez-le sur 
www.energiesdelamer.eu

Theatrum Belli est depuis près de 20 ans 

LA plateforme de référence en matière de 

mémoire militaire et de partage d'actualités sur 

la défense. Le site contribue tous les jours à la 

cohésion nationale et à l'esprit de défense.

Retrouvez-le sur 
www.theatrum-belli.com

Marine & Océans
est partenaire des sites Theatrum Belli

et Energies de la mer



TechnicAtome est l’entreprise qui conçoit, réalise et suit dans 
la durée les «chauff eries nucléaires », le cœur énergétique 
des sous-marins et du porte-avions français leur permettant 
de rester en plongée ou à la mer pendant des mois, sans ra-
vitaillement.

Avec Naval Group et le CEA, TechnicAtome est le noyau dur 
de « l’équipe de France » de la propulsion nucléaire navale. La 
société est d’ailleurs détenue à plus de 20 % par Naval Group, 
aux côtés de l’État, du CEA et d’EDF.

La France fait ainsi partie du cercle très fermé des quelques 
pays dans le monde (avec les Etats-Unis, la Russie et la Chine), 
capables de maîtriser toute la chaîne de la propulsion nu-
cléaire navale, un outil clé pour la dissuasion et la liberté 
d’action en mer.

Au-delà des plans et des calculs, TechnicAtome exploite aussi 
des installations comme le Réacteur d’Essais à Terre (RES) à 
Cadarache : un réacteur qui permet de tester en conditions 
réelles les futures chauff eries, d’améliorer celles du porte-
avions Charles de Gaulle et des sous-marins de type Barra-
cuda, et de former les équipes.

TechnicAtome est dirigée par Loïc Rocard, PDG, qui supervise 
les grands programmes de propulsion navale  : Barracuda, 
SNLE 3ème génération, porte-avions de nouvelle génération 
(PANG).

À ses côtés, une équipe resserrée  : Jean Merveilleux du Vi-
gnaux, directeur général adjoint  ; Aurélie Hulard, directrice 
des opérations ; Rémi Clamens, directeur de l’ingénierie et de 
l’innovation; Sarah Francke, directrice de l’ingénierie ; Hugues 

Safran, né en 2005 de la fusion Snecma–Sagem, est aujourd’hui 
un pilier mondial de l’aéronautique, du spatial et de la défense.

110 000 collaborateurs, 31,3 Md€ de chiff re d’aff aires en 2025, 
n°1 mondial des moteurs d’avions court et moyen-courriers 
(au travers de CFM international, coentreprise entre Safran 
Aircraft Engines et GE Aerospace), n°1 des moteurs d’hélicop-
tères et des trains d’atterrissage, et constructeur, bien sûr, du 
moteur des Rafale de l’armée de l’Air et de la Marine nationale 
embarqués sur le porte-avions Charles de Gaulle.

LE BASCULEMENT INDUSTRIEL

Safran passe de 1 802 moteurs LEAP livrés en 2025 à un objec-
tif de 2 600 en 2028. Pour suivre Airbus (A320neo) et Boeing 
(737 MAX), le groupe internationalise sa production :
•  nouvelle ligne d’assemblage de moteurs LEAP au Maroc (350 

moteurs/an dès 2027),
•  montée en cadence mondiale via CFM International 

(coentreprise entre Safran Aircraft Engines et GE Aerospace.

LE CONTRAT DU RAFALE : UN TOURNANT

Après l’approbation par New Delhi de l’achat de 114 Rafale 
supplémentaires, Safran pourrait ouvrir en Inde une chaîne 
d’assemblage du moteur M88 à l’horizon 2028-2029, une pre-
mière hors de France.

Cette décision s’inscrit dans la logique « Make in India » : pro-
duction locale accrue, souveraineté industrielle renforcée.

Les pièces les plus critiques du moteur resteront fabriquées en 
France, notamment au Creusot.

Martin, directeur des réacteurs de défense ; Thierry Grenier, di-
recteur des infrastructures et des réacteurs civils ; Lionel Marx, 
directeur des opérations industrielles ; Nasrine Winther, direc-
trice du développement et de la stratégie…

Et plus de 2100 personnes – ingénieurs nucléaires, ingénieurs 
systèmes et industriels, ingénieurs calcul et simulation, tech-
niciens et personnels d’essai, experts très spécialisés… – qui 
œuvrent, chaque jour, pour la souveraineté militaire française.

CHIFFRES CLÉS

• ~2 100 salariés en France
• 633 M€ de CA en 2024 (+ 14,9 % par rapport à 2023)
• 87,7 M€ de résultat net en 2024 (+ 8,4 % par rapport à 2023)
• 1,8 Md€ de carnet de commandes jusqu’en 2030
•  9 réacteurs en file (chauff eries) pour les derniers sous-marins 

de type Barracuda, les futurs SNLE 3G et le PANG

ET DEMAIN ?

TechnicAtome a approuvé un plan stratégique CAP 2035 qui 
vise à consolider son cœur de métier, la propulsion nucléaire 
navale, tout en explorant de nouvelles opportunités avec 
le transfert d’expertises vers les installations civiles et de re-
cherche. L’entreprise travaille notamment sur des petits réac-
teurs modulaires (SMR/PRM), et sur le réacteur de recherche 
Jules Horowitz pour tester les combustibles du futur. 

L'ACCÉLÉRATION TECHNOLOGIQUE

Safran a acquis en 2024 la pépite d’IA Preligens (devenue Sa-
fran.AI) et finalisé en 2025 le rachat des activités commandes 
de vol de Collins Aerospace.

Résultat : bénéfice net 2024 en hausse de 51 %, investissements 
massifs et recrutements mondiaux.

À LA TÊTE DU GROUPE

Olivier Andriès, Directeur Général, entouré notamment d’Eric 
Dalbiès (Stratégie & Innovation), Pascal Bantegnie (Finance), 
Philippe Errera (International), Marjolaine Grange (Industrie), 
Nathalie Stubler (Développement durable), Frédéric Verger 
(Digital), et des présidents des grandes entités  : Stéphane 
Cueille (Aircraft Engines), François Bastin (Landing Systems), 
Franck Saudo (Electronics & Defense), Cédric Goubet (He-
licopter Engines), Vincent Caro (Nacelles), Bruno Bellanger 
(Electrical & Power), Victoria Foy (Seats), Jorge Ortega (Cabin), 
Sébastien Weber (Aerosystems).

De la propulsion du Rafale au LEAP des A320neo, sans oublier 
désormais les drones, Safran est au cœur des grands projets 
industriels et stratégiques mondiaux.

Et encore une fois, la France est en tête de ce marché ! 

TechnicAtome, le cœur nucléaire
de la marine française

Safran, le motoriste qui fait tourner
l'aéronatique mondiale... et les Rafale

En savoir + : www.safran-group.comEn savoir + : www.technicatome.com

ÉCONOMIE CES ENTREPRISES QUI FONT GAGNER LA FRANCE !

LES FICHES EXPRESS DE LORENZO SPECTYLES FICHES 
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Les équipes de Naval Group, de la DGA
et de TechnicAtome, ainsi que le premier 

équipage de marins du SNA De Grasse,
lors de la cérémonie de prise d'armement
du sous-marin, à Cherbourg-en-Cotentin,

le 10 octobre 2025.
Le De Grasse, 4ème des 6 nouveaux

sous-marins nucléaires d'attaque français 
de type Barracuda, a eff ectué sa première 
sortie à la mer en février 2026 et poursuit 

ses essais pour une livraison à la Marine 
nationale d'ici fin 2026.
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Catapultage d'un Rafale Marine vu depuis la plage 
avant du porte-avions Charles de Gaulle.

www.marine-oceans.comPour lire l'intégralité de cet article, acheter le numéro en ligne surwww.marine-oceans.comPour lire l'intégralité de cet article, acheter le numéro en ligne sur
















































